
LS

n
la
le

i!

Nations Unies

ASSEMBLÉE
(~ÉNÉRALE
TRENTE-TROISIÈME SESSION

Documents officiels

105·
SÉANCE PLÉNIÈRE

Mercredi 30 mai197!!.
àl1hezue:I

NEW YORK

..
"
~ ;

,.,

..._11

SOMMAIRE
Page

Point 27 de l'ordre du jour ;
Question de Namibie (suite) :

a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la
situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux;

b) Rapport du Conseil des Nations Unies pour la
Na.-nibie ..•.•......•.•••.•...•.. 1885

Président: M. Indalecio UÉVANO (Colombie).

POINT 27 DE L'ORDRE DU JOUR

Question de Namibie (suf/e) :

a) Rappo~ du Comité spécial chargé d'étudier la situa
tion en ce qui concerne l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux;

b) Rapport du Conseil des Nations Unies pour la
Namibie

1. M. AL-DOY (Bahrein) [interprétation de larabe]:
Aujourd'hui, treize ans après la îm du Mandat de l'Afrique
du Sud en Nanubie, le Gouvernement sud·africain continue
de dominer ce territoire en défiant la communauté interna
tionale ~t les résolutions pertinentes de l'Assemblée géné
rale. Il ne fait aucun doute que l'attitude négative adoptée
par certaines puissances occidentales au cours de la dernière
période a été pour beaucoup dans la persistance des
pratiques actuelles du Gouvernement sud-africain. De
même, l'assistance économique et militaire fournie par ces
Etats a encouragé le Gouvernement sud·africain à pour·
suivre sa politique raciste agressive, non seulement aux
dépens du peuple nanubien mais également au préjudice des
peuples des autres pays africains voisins. Le massacre de
Kassinga, en Angola, au cours duquel des centaines de
femmes et d'enfants innocents ont été assassinés, reste
présent à l'esprit de la communauté internationale.

2. Nous sommes surpris de constater que ces pays
occidentaux sont les mêmes que ceux qui prônent le respect
des droits de l'homme dans diverses régions du monde, tout
en œuvrant pour la consolidation des pratiques racistes et
agressives du Gouvernement sud·africain grâce à l'aide
matérielle et morale qu'ils lui fournissent. L'Assemblée
générale a dénoncé cette assistance à diverses reprises et elle
a demandê que l'on coopère avec l'ONU pour y mettre fin.
Toutefois, les intérêts économiques qui unissent ces pays au
GOlf"vernement sud·africain constituent une entrave à l'oc·
troi au peuple namibien de ses droits légitimes à la liberté,
i'indépendance et la souveraineté sur l'ensemble de son
territoire, y compris Walvis Bay.

3. Nous pensons que les mesures actuellement prises pour
trouver des solutions internes aux causes intematiow~1es du
conflit en Namibie ou dans d'autres régions du monde
n'aboutiront pas à des règlements pacifiques d'ensemble.
Au contraire, elles compliqueront davantage ces causes. Ces
solutions internes ont tout récemment commencé à jouer
un rôle suspect dans les causes internationales du conflit
dans les régions où règnent la tension ~t les troubles.

4. L'Organisation des Nations Unies s'est engagée depuis
sa constitution à trouver des solutions justes aux problèmes
inscrits à son ordre du jour. Aussi faut·iI agir pour résoudre
ces problèmes dnns le cadre de l'Organisation.

S. Les élections qui ont eu lieu en territoire namibien
sont illégales et n'abo'~dront pas à une paix globale en
Namibie, car elles n'ont pas eu lieu :;ous les auspices de
l'ONU, et la South West Africa People':) Organization
[SWAPO], seul représ~ntant légitime du peuple namibien,
n'y a pas participé. Nous souhaitons que l'Assemblée
générale redouble d'efforts pour obliger le Gouvernement
sud·africain à revenir à la légalité et à se conformer à la
Charte des Nations Unies et aux droits de l'homme
légitimes.

6. Ma délégation se joint aux orateurs précédents pour
demander au Conseil de sécurité de prendre des mesures
efficaces contre l'Afrique du Sud, conformément au Cha·
pitre VII de la Charte, atm d'obliger le Gouvernement
sud·africain à observer les résolutions de l'Assemblée
générale, à abandonner sa politique raciste et à octroyer
l'indépendance totale à la Namibie.

7. Ma délég~tion souhaite ardemment que la corn·
munauté internationale réafîmne sa crédibilité en faisant
respecter ses résolutions et en agissant en commun pour
aboutir à la réalisation des aspirations du peuple namibien à
la liberté, à l'indépendance et à la souveraineté.

8. M. YANGO (philippines) [interprétation de langlais] :
Monsieur le Président, ma délégation est vraiment heureuse
de vous voir une fois de plus présider les débats de la
trente-troisième session de l'Assemblée générale.

9. La position des Philippines sur la question de Namibie
est bien connue puisqu'elle a été exposée maintes fois dans
les comptes rendus de séances. Mais, pour dissiper toute
possibilité de doute ou d'équivoque, je voudrais rappeler
cette position, qui est la suivan:e.

10. Premièrement, il est urgent de mettre îm snns tarder à
l'occupation illégale de la Namibie par l'Afrique du Sud. fi
convient de condamner le régime de Pretoria qui persiste à
occuper illégalement la Namibie, défIant ainsi l'ONU et la
Cour internationale de Justice. Il convien+ égaiement de
condamner ce régime pour sa répression intensifiée du
peuple nanuoien, ses efforts destinés à imposer un régime
fantoche en Namibie et ses actes d'agression contre les pays
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1 Voir Doct4ments officiels du C01Ut!Ü de sécurité.. trente
tl'tJmème œmk_ Suppl~1ft de juillet, QOû! et septembre 1978_
document 8/12827.

pour la Nanu1>ie pour faire en sorte que tout processus
menant à l'indépendance de la Namibie soit strictement
conforme aux résolutions pertinentes de l'ONU.

17. Septièmement, les Philippines se felicitent que
rAssemblée générale, dans sa résolution 33/182 C, de 1979,
ait proclamé cette année Année internationale de solidarité
avec le peuple narnibien et expriment l'espoir que tous les
Etats contribueront â la recherche de moyens efficaces pour
intensifier la solidarité et le soutien intemationaux accordés
au peuple namibien.

18. Tels sont donc les éléments essentiels de la position
des Philippines sur la question de Namibie, éléments qui
figuraient dans un communiqué commun publié à Manille
par le Gouvernement philippin et la mission de consultation
du Conseil des Naticns Unies pour la Namibie à la fin de la
visite que celui-ci a effectuée à Manille du 1er au 4 mars
1979.

19. Les efforts déployés depuis deux ans par les puissan
ces occidentales et l'ONU en faveur d'un règlement pacifi
que de la question de Namibie n'ont rien donné. La
communauté internationale sait fort bien que cet échec est
dû aux actes, aux tergiversations et aux subterfuges de
l'Afrique du Sud. Tous les plans de l'ONU contenus dans le
rapport du Secrétaire général1 et approuvés par le Conseü
de sécurité en we du rêglement pacifique de la question de
Namibie se trouvent dans une impasse. Ces événements
viennent heurter de front l'autorité de l'ONU telle qu'elle
est consignée dans la Charte et, si nous voulons que soit
maintenue la crédibilité de l'Organisation, il convient de
relever de manière résolue et efficace ce défi de l'Afrique du
Sud. La trente-troisième session de l'Assemblée générale a
été reprise précisément pour agir face aux événements
récents qui affectent le territoire namibien et la lutte du
peuple namibien pour l'autodétermination et l'indé
pendance.

20. Etant donné les considérations que je viens de
présenter, ma délégation donnera tout son appui à un projet
de résolution demandant que les sanctions né~·,.:saires

soient prises maintenant contre l'Afrique du Sud, confor
mément au Chapitre VII de la Charte des Nations Unies. De
nombreux orateurs qui m'ont précédé dans ce débat
semblent penser de même.

21. M. YOUNG (Etats-Unis d'Amérique) [interprétation
de l'anglais] : C'est un plaisir pour moi que de parler à cette
reprise de session de l'Assemblée générale au nom des
Gouvernements du Can~da, de la France~ de la République
fldérale d'Allemagne, du Royaume-Uni et des Etats-Unis.

22. Au printemps de 1977, les "cinq pays occidentaux",
comme on les appelle, qui étaient tous alors membres du
Conseü de sécurité, se sont lancés dans une entreprise sans
précédent, dans un effort destiné à créer en Namibie les
conditions qui pennettraient à la population du territoire
de dêcider de son avenir, conformément à la résolution 385
(1976) du Conseil de sécurité.

16. Sixièmement, les Philippines considèrent que la
Namibie est la responsabilité spéciale et directe de l'ONU
tant que n'auront pas été réalisées l'autodétermination
r6elle et l'indê~ndance nationale. A cet égard, les Philip
pines réaffmnent leur soutien au Conseil des Nations Unies
pour la Namibie, seule autorité administrante légitime de la
Namibie jusqu'à l'indépendance,. qui doit se voir confier un
tôk plus important pendant la période de transition allant
vers l'indépendance de ta Namibie. Dans ce cadre, les
Philippines soulignent le rôle central de l'ONU dans la
recherche ·;l'une solution à la question de Namibie et
mettent l'accent sur la responsabilité continue' du Conseil

15. Cinquièmement, les Philippines rejettent les tenta
tives de l'Afrique du Sud de démanteler la Namibie en
détachant Walvis Bay. Elles réafîmnent teur entier appui à
l'intégrité territoriale de la Namibie, dont Walvis Bay est
partie intégrante. De ce point de vue, ü convient de
respecter cc.mplètement les résolutions appropriées de
l'Organisation des Nations Unies et, notamment, la résolu
tion 8-9/2 de l'Assembl!c &énérale, du 3 mai 1978, et la
résolution 438 (1978) du Conseil de sécurité, du 27 juillet
1978.

africains indépendants, qui ont été perpétrés à partir du
territo:ife namïbien.

Il. Deuxièmement, les Philippines réafftrment leur sou
üon total et sans équivoque au peuple namibien qui, sous la
direction de la SWAPO, son seul représentant authentique,
mène une lutte héroique contre l'occupation illégale sud
africaine et pour atteindre robjectif de l'indépendance
nationale. Il convient de faire l'éloge de la SWAPO pour les
grands succès qu'elle a remportés dans cette lutte et il faut
offrir un soutien et une solidarité internationale accrus au
peuple namibien.

12. Troisièmement, la longue lutte du peuple namibien
pour sa libération est parvenue à une étape décisive où
l'extrême vigilance et Je fenne soutien de la communauté
internationale sont absolument indispensabl~ pour que le
passage à l'indépendance soit rigoureusement confonne à
l'esprit et â la lettre des réunions de l'Organisation des
Nations Unies sur la question de Namibie.

13. Les Philippines réaffmnent qu'elles appuient totale
ment toutes mesures prises par l'ONU conformément à la
résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité et à d'autres
résolutions pour assurer l'indépendance de la Namibie par
des élections libres et justes sous J~ surveillance et le
contrOle de l'ONU. De ce point de vue, toutes les
manœuvres, teUes que les élections illégales organisées par
l'Afrique du Sud en Nanuôîe, le 4 décembre 1978, dans le
but d1in1poser un régime fantoche, doivent être condamnées
et il est fait appel à t~us les Etats pour qu'ils refusent de
reconnartre tout groupe ou régime fantoche qu'installerait
l'Afrique du Sud en Namibie, contrairement à cette
résolution.

14. Quatrièmement, au cas où l'Afrique du Sud ne se
conformerait pas aux résolutions de l'ONU, les Philippines
appuieraient les efforts visant à convoquer le Conseil de
*OOt6 afm de prendre des mesures coercitives contre
l'Afrique du Sud, y compris l'imposition de sanctions
économiques en vertu du Chapitre VII de la Chàrte des
Nations, Unies.
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23. Nous apprécions hautement la coopération étroite et
constante que nous avons reçue de l'ONU dans cet effort,
surtout du Secrétaire général qui porte un profond intérêt
personnel à la question, ainsi que du groupe des Etats
d'Afrique, notamment l'Angola, le Botswana, le Mozam
bique, le Nigéria, la République-Unie de Tanzanie et la
Zambie, qui, de leur côté, ont consacré à ce processus des
efforts considérables.

24. Les parties principales, la SWAPO et le Gouverne
ment sud-africain, ainsi que d'autres groupes namibiens, ont
accepté l'idée d'un plan patronné et surveillé de façon
internationale pour le passage du territoire à l'indépen
dance. Les deux parties principales avaient des réserves
profondes quant à ce processus et se méfiaient l'une de
l'autre, mais elles sont convenues de poursuivre les négo
ciations.

25. Dans les progrès parfois productifs, souvent pénibles
et lents qui sont intervenus depuis, il a été absolument
indispensable de maintenir la volonté de.~ parties de
continuer de négocier de bonne foi, facteur souvent remis
en cause des deux côtés. La nécessité de maintenir la
volonté de continuer n'a pas été l'apanage exclusif des
parties principales. L'effort fourni par nos cinq gouverne
ments a été par moments mis à l'épreuve lorsqu'on nous a
injustement accusés de parti pris, de mauvaise foi ou de
malveillance, assertions de toute évidence fabriquées, qui
n'ont pu qu'affaiblir la fragile entente entre toutes les
parties intéressées qui servait de base aux négociations. Le
climat des négociations a également été affecté par les
incursions répétées des forces sud-africaines dans les Etats
voisins, de même que parles raids effectués par la SWAPO à
l'intérieur de la Namibie. Récemment, des douzaines de
partisans de la SWAPO en Namibie ont été détenus en vertu
d'instructions qui reposent manifestement sur des raisons
politiques plutôt que juridiques. Cet abus des droits des
Namibiens doit cesser; nous avons donc demandé qu'ils
soient remis en liberté.

26. En décembre 1978, le Gouvernement sud-africain a
tenu des élections en Namibie qui ont abouti à la formation
de ce qu'on a appelé l'assemblée constituante. Les élections
et l'assemblée qui en est résultée ont été déclarées nulles et
1~on avenues par les cinq pays occidentaux et par la
communauté internationale. A l'heure actuelle, le Gouver
nement sud-africain est en passe de transformer cet orga
nisme en un organe doté de quelque autorité interne. Cette
transformation s'accompagne de l'offre de sièges par nomi
nation aux partis namibiens de l'intérieur qui ont refusé de
prendre part aux élections. Les cinq pays occidentaux
n'accepteront pas que cette "assemblée" représente vrai
ment le peuple namibien.

27. Des difficultés semblables ont été creees par la
SWAPO, notamment la méÎlancequ'elle a clamée à l'égard
de l'Occident, ses accusations d'actes irréguliers dépourvues
de fondement, ses afÎrrmations absurdes telles que l'appel à
un cessez-le-feu unilatéral aÎm que des centaines de ses
hommes armés puissent passer librement en Namtôie pour
s'y établir. Encore que cette assertion ait été rejetée par
l'ONU et le~ cinq pays occidentaux, puis abandonnée par la
SWAPO, elle aserri ensuite de spectre qui hante les
négociations.

1117

28. En mars dernier, après une période difficile de
négociations et une impasse apparente, nos cinq ministres
des affaires étrangères ont décidé de convoquer une
deuxième série d'entretiens de rapprochement au sujet de la
proposition de règlement faite par les cinq pays occiden
taux2 et du rapport du Secrétaire général du 26 février.
Au cours de ces entretiens, la SWAPO a accepté le plan du
Secrétaire général pour la mise en œuvre de la proposition_
L'Afrique du Sud s'est élevée cont{e certaines dispositions
qui demandaient qu'au début du cessez-le-feu le personnel
armé de la SWAPO, à l'intérieur de la Namibie, soit
cantonné à certains endroits en Namibie et qui n'exigeaient
pas que le Groupe d'assistance des Nations Unies pour la
période de transition surveille les bases de la SWAPO en
dehors du territoire. Les cinq pays occidentaux ont afÎ~
qu'à leur avis le rapport du Secrétaire général était en
harmonie avec la proposition et constituait une base
raisonnable et juste pour son application. Il n'y a jamais eu
de notre part de tentative de cr~r des bases militaires pour
les forces de la SWAPO à l'intérieur de la Namibie; la seule
question était de savoir comment traiter le problème
pratique que représentait la présence de personnel armé de
la SWAPO à l'intérieur de la Namibie au moment du
cessez-le-feu.

29. Le Gouvernement sud-africain affrrme que les grou
pes intemesen Namibie ne peuvent accepter ces conditions.
A l'encontre des assertions de l'Afrique du Sud, nous avons
été informés directement par certains des groupes internes
en Namibie qu'ils acceptent le plan de règlement, y compris
ces conditions, encore que certains considèrent qu'ils
donnent un avantage injustifié à la SWAPO. Il est signifi
catif que des homnes d'Eglise importants en Namibie aient
également accepté ces conditions.

30. La mesure de l'engagement des deux principales
parties à un règlement pacifique a été légitimement mise en
cause d'innombrables fois, l'une des parties puis l'autre
semblant agir d'une manière destinée à inciter l'autre à se
retirer et à assumer le blâme de la communauté interna
tionale.

31. En présence de ces diŒcultés, l'effort visant à obtenir
un règlement pacifique mternationalement acceptable s'est
maintenu. Il importe maintenant qu'il se manifeste sous la
forme d'un accord pratique et par la mise en place du Groupe
d'assistance des Nations Unies pour la période de transition.
La violence et les effusions de sang qui ont affecté la vie de
tous ceux qui sont en Namibie et d'un grand nombre de
personnes dans les pays voisins, l'absence constante de
possibilité pour la population namibienne d'exprimer son
désir d'indépendance dans un sens pratique, les pressions
économiques que la propagation de la violence impose à la
région tout entière et les pertes en ressources humaines et
matérielles consacrées aux conflits armés sont des solutions de
rechange inacceptables pour un règlement pacifique.

32. La question primordiale est la volonté des partici
pants principaux et des autres parties essentiellement
intéressées de poursuivre leurs efforts en vue d'un règlement

2 Ibid., Supplément d'avril, mai et juin 1978, document
8/12636.

3 Ibid., trente-qUlltrlème onnée, Supplhnent de janvier. IbriO' et
man 1979, document 8/13120.
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n6g0cié. lM gouvernements des cinq pays occidentaux ont
la ferme intention de continuer d'œuvrer pour un règlement
pacifique du problème namibien sous les auspices de
l'Organisation des Nations Unies. Nous continuons à croire
que la mise en œuvre de la résolution 435 (1978) du
Comefi de sécurité par le Secrétaire général est le meilleur
moyen possible pour emp6cher de nouvelles effusions de
Wlg et pour aboutir à un règlement intemationalement
acceptable dans le territoire namibien.

33. M. FUTSCHER PEREIRA (portugal) [interprétation
de l},zngTaiJ] : La présente reprise de la session de l'Assem
blée générale nour rappelle malheureusement à tous que la
solution du problème namibien reste encore fort éloignée;
elle rappelle que très peu de progrès - s'U y en a eu - ont
6té réalisés dans la mise en œuvre du plan de l'ONU visant à
donner â ce territoire l'autonomie et l'indépendance.

34. Voici des mois. que des négociations laborieuses se
poursuivent, avec les bons offices du Secrétaire général et
de son représentant spécial, aÎm d'éliminer les dernières
divergences qui subsistent entre les deux parties. Le rapport
du Secrétaire général au Conseil de sécurité, en date du 26
février 1979, semblait répondre à ces conditions, mais le
fait que l'Afrique du Sud ne l'accepte pas, malgré les
8$SUt'8nCeS de la SWAPO et d~s: Etats de première ligne
qu'ils respecteront strictement le cessez·le·feu, est venu
porter un grave coup aux perspectives de règlement négocié
du problèmo narnibien.

35. Le Portugal a suivi de très près l'évolution de la
situation dans la région et, malgré les événements récents.
n'a pas encore perdu l'espoir qu'une transition pacifique et
ordonnée vers l'indépendance demeure possible.

36. Mais, de l'avis de ma délégation, ce but ne pourra être
atteint que s'il est immédiatement mis fm au cycle de
violence et d'intransigeance qui a jusqu'ici sapé tous les
efforts visant à mettre en œuvre la résolution 435 (1978)
du Conseil de sécurité. Les peUples d'Afrique australe ont
assez attendu la réalisation de leurs aspirations à la paix et à
la justice. Il est temps d'unir les efforts de la communauté
internationale tout entière et de créer les conditions qui
permettront au peuple namibien de disposer librement de
son propre avenir.

31. Je n'ai pas besoin de m'attarder sur les principes
fondamentaux qui, de l'avis de ma délégation, devraient
régit la question; en effet, la position de mon pays a été
précisée plus d'une fois, et plus particulièrement il y a
quelques jours, lorsqu'une mission du Conseil des Nations
UnIes pour la Namibie s'est rendue à Li~onne. U nous
parait toutefois nécessaire de souligner qu~une indépen
dance authentique ne peut, à notre avis, ~tre réalisée que
par un processus libre, juste et démocratique, avec la pleine
participation de là SWAPO et des. autres partis nationale
ment représentatifs de la Namibie.

~8. Mais lajuste= et la validité de cette entreprise seront
série~ment compromises si rAfrique du Sud persiste dans
sa politique consistant à détenir arbitrairement les sympa·
thisants de la ~WAPO. Nous déplorons fermement cette
attitude. De plus, comment les réfugiés namibiens qui
vivent en dehors du territoim pourraieaNls t'enuer, déposer
leurs armes et participer au proœssus politique qui mènera

leur pays â l'indépendance si leur sécurité ou leur intégrité
physique ne sont méme pas garanties?

39. Mon gouvernement est également très inquiet devant
la décision de l'Mrique du Sud d~introduire de nouvelles
mesures unilatêrales destinées à conférer des pouvoirs
législatifs et même exécutifs à l'assemblée, dite consti
tuante, de Windhoek. A cet égard, nous ne pouvons manquer
de rappeler la résolution 439 (1978) du Conseil de sécurité
du 13 novembre 1978, qui condamnait les élections
internes en Namibie et en déclarait les résultats nuls et non
avenus, et sans effet quant à la réalisation de l'indépendance
authentique de la Namibie.

40. Le Gouvernement sud·africain doit comprendre qu'à
moins qu'il ne mette Îm à sa politique d'affrontement et ne
décide, à la place, de prendre des mesures concrètes pour
pennettre aux Namihiens d'exercer leur droit à l'autodé
termination et à l'indépendance, grâce à des élections libres,
justes et démocratiques sous la surveillance de l'Organisa
tion des Nations Unies, il ne pourra y avoir de règlement
durable en Namibie. En outre, les chances d'instaurer la
paix en Afrique australe seront compromises si l'Afrique du
Sud s'entéte ci remplacer la table des négociations par des
actts d'intimidation dirigés contre les Namibiens et les Etats
de première ligne, spécialement l'Angola.

41. Le Gouvernement portugais compte que toutes les
parties sauront honorer leurs responsabilités et reprendront
les négociations de bonne foi et dans un esprit de
compromis parce que l'enjeu primordial à l'heure actuelle
n'est pas seulement constitué par les droits légitimes du
peuple namibien ni les perspectives de paix en Afrique
australe, mais avant tout par la défense des principes
moraux et juridiques qui devraient régir toutes les relations
entre nations.

42. M. SIDDIQ (Afghanistan) [interprétation de l'an
glais}: L'examen de la question de Namibie après qu'une
période de temps relativement courte s'est écoulée a une
importance certaine. Les graves événements qui ont eu lieu
en Namibie nous ont menés à la reprise des travaux de la
tlente·troisième session de l'Assemblée générale. Celle-ci
siège au moment où les négociations visant à faire intervenir
un règlement pacifique sur la base de la résolution 385
(1976) du Conseil de sécurité sont dans l'impasse en raison
de l'intransigeance du régime de la minorité raciste de
Pretoria, qui renforce son occupation illégale du territoire
au mépris des résolutions pertinentes du Conseil de sécurité
et de l'Assemblée générale.

43. Après la neuvième session extraordinaire, tenue en
1978. le régime raciste a nommé un prétendu administra·
teur général. Après l'adoption de la résolution 435 (1978)
du Conseil de sécurité, qui prévoyait des élections sous la
surveillance de l'ONU, l'Afrique du Sud. a procédé à des
élections unilatérales qui ont eu pour résultat la création
d'une prétendue assemblée constituante. Les événements
dont nous sommes les témoins actuellement en Namibie
ressemblent en fait à ceux qui se sont produits au
Zimbabwe avec le régime rainoritaire raciste d'laD Smith. TI
est évident qu'un tel "règlement interne"~ qui n'est rien
d'autre qu~une tentative de créer des bantoustans en
Namibie, est envisagé. L'Assemblée générale a h responsabi
lité de mettre un terme à ces événements, qui ont pour seul
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but de préparer la voie pour la proclamation d'une
déclaratioa unilatérale d'indépendance - cette fois en
Namibie - par les fantoches du régime raciste. En de telles
circonstances, l'Assemblée générale doit, à notre avis,
relever son plus grand défi. Les décisions de l'Assemblée
générale et du Conseil de sécurité sopt mises au défi par
l'Afrique du Sud, et ce défi est une menace à l'autorité et à
la crédibilité de l'ONU.

44. Comme je l'ai déjà dit, tout cela est entrepris en vue
de saper les efforts visant à faire intervenir un rêglement
négocié et de poursui\'re l'occupation illégale de la Namibie
par l'Afrique du Sud pour exploiter la population et les
ressources naturelles du territoire namibien. Dans l'inter
valle, le régime raciste a intensifié sa répression contre le
peuple namibien, en particulier contre la SWAPO. TI a fait
arrêter et jeter en prison de nombreux dirigeants et
partisans de la SWAPO dans le territoire tout entier. Le
régime raciste a également commis des actes d'agression
contre les pays voisins, en particulier contre l'Angola et la
Zambie. Une évolution semblable a lieu en Rhodésie. Ainsi,
les régimes racistes d'Afrique australe ont recours à tous les
moyens à leur disposition pour empêcher les populations
autochtones de Namibie et du Zimbabwe de jouir de leurs
droits inaliénables à l'autodétermination et à l'ii"ldépen
dance. Dans la poursuite de leur politique répugnante, ils
jouissent du plein appui des colonialistes et des impérialistes.

45. Je viens de donner un bref aperçu des faits concer·
nant la situation en Namibie. Il est évident que cette
situation est extrêmement dangereuse et qu'clle pose une
grave menace à la paix dans la région ainsi qu'à la paix et à
la sécurité internationales. 11 est grand temps que l'ONU
relêve le défi en Namibie par une action décisive et résolue.
Nous espérons fermement qu'à la reprise de cette session
l'Assemblée générale sera à même d'élaborer des mesures
précises à cette Îm et de mobiliser la communauté
internationale pour qu'elle exerce des pressions sur l'Afri
que du Sud et renforce l'.ippui international accordé à la
SWAPO, seul représentant authentique du peuple namibien,
dans sa lutte légale pour l'autodétermination et l'indépen
dance véritables en vue d'une intégrité territoriale complète.

46. Ma délégation appuiera toute action de l'Assemblée
générale contre le défi du régime raciste en Afrique du Sud,
y compris une action du Conseil de sécurité visant à
imposer les sanctions prévues au Chapitre VII de la Charte
des Nations Unies.

47. Permettez·moi de déclarer que la juste lutte des
peuples qui pâtissent sous le joug colonialiste et étranger a
permis de remporter des victoires sur les forces de l'impéria
lisme et du colonialisme; dans très peu de temps, les peuples
autochtones de Namibie et du Zimbabwe, sous la direction
de la SWAPO et du Front patriotique, se débarrasseront de
façon triomphante du colonialisme et jetteront les fonda
tions d'Etats souverains et indépendants dans leur patrie.
Dans leur lutte pour leur cause et leurs aspirations légitimes,
ils peuvent compter sur la coopération complète et inlas
sable du Gouvernement de la République démocratique
d'Afghanistan.

48. M. BALETA (Albanie) : La reprise des discussions sur
la question de Namibie par la trente-troisième session de
l'Assell);blée générale a lieu à un moment 'Où la situation en

Namibie devient encore plus grave et plus compliquée. I.e
peuple namibien continue, tout CQmme par le passé, d'être
victime d'une oppression féroce et de crimes barbares
perpétrés contre lui par le régime fasciste de Pretoria. I.e .
peuple namibien doit faire face en même temps à l'intensi
fication des complots et des intrigues des racistes sud·
africains et des puissances impérialistes qui essaient
d.'emp!cher une solution juste et déÎmitive de la question
de Namibie.

49. Les événements de ces derniers mois en Namibie ont
une fois de plus démontré que le régime des racistes
sud-africains n'a jamais eu et n'a pas la moindre intention
de renoncer de son propre gré à la politique d'apartheid et
de discrimination raciale contre le peuple namibien. Ce
régime, comme les faits en témoignent, n'a pas non plus la
moindre intention de prendre en considération les droits
inaliénables du peuple narnibien à la liberté et à l'indépen·
dance, ni les exigences des peuples et de l'opinion publique
internationale, ni les résolut:Qns et décisions de l'Organisa
tion des Nations Unies.

50. Les événements récents conÎnment mieux encore que
le régime raciste de Pretoria ne craint pas de s'obstiner dans
sa politique criminelle en Namibie parce qu'il continue de
bénéficier largement de l'appui politique, militaire, écono
mique et diplomatique des puissances impérialistes - et en
premier lieu de l'impérialisme américain - et parce qu'il se
voit encouragé à créer des situations troubles et difficiles
dans le continent africain à la suite de l'ingérence et de la
rivalité des superpuissances impérialistes.

51. A l'heure actuelle, les racistes sud-africains et les
puissances impérialistes qui les protègent et les encouragent
s'efforcent de tromper le peuple namibien et l'opinion
publique mondiale et d'imposer une prétendue solution de
la question de Namibie, solution qui permet aux fascistes de
Pretoria de maintenir leur domination dans ce pays. La
farce êlectorale que les enneII'Js de la liberté et de
l'indépendance du peuple namibien ont cherché - et
cherchent encore - à présenter comme la solution de la
question de Namibie n'est que le résultat d'une longue série
de complots pour saboter la lutte de libération nationale du
peuple namibien. C'est pour préparer et mettre en scène
cette farce que les ennemis du peuple namibien ont donné
tant de publicité à l'idée d'une solution négociée, basée sur
le plan présenté par les puissances occidentales, qui a été et
demeure un complot très dangereux et perfide contre les
droits légitimes du peuple namibien.

52. Le peuple albanais et son gouvernement ont toujours
soutenu et soutienlî~nt la juste cause du peuple namibien.
Ils soutiennent son droit à une vie libre et indépendante,
dans l'intégrité territoriale de son pays. Le peuple albanais
et son gouvernement soutiendront, comme ils l'ont fait
jusqu'à présent, la lutte du peuple namibien, sous la
conduite de la SWAPO, pour la libération nationale, contre
la domination coloniale des fascistes sud-africains, contre
l'impérialisme, le colonialisme et le néo-colonialisme.

53. Nous condamnons énergiquement une fois de plus
devant cette assemblée les crimes barbares que la clique de
Pretoria continue de perpétrer contre le peuple namib~

ainsi que tous les complots que· cette clique et le$
puissances impérialistes ourdissc.nt pour empêcher le peuple
namibien d'accéder à une indépendance véritab1eet de
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recouvrer sa liberté. Nous condamnons énergiquement
toute tentative dcJ racistes sud-africains et des puissances
impérialistes qui visent à imposer au peuple namibien un
régime fantoche et perpétuer ainsi la domination du
colonialisme et du néo-colonialisme en Namibie_

54. Nous avons la ferme conviction que rien ne peut
ob1iccr le peuple namibien à renoncer à son désir ardent et à
ses aspirations légitimes pour vivre libre et indépendant. Le
peuple namibien sait, de par sa propre expérience et celle
des autres peuples africains, que la meilleure voie pour faire
valoir ses droits légitimes est la voie de la lutte résolue
contre les régimes racistes, contre les intrigues de l'impéria
fume, du social-impérialisme, du colonialisme et du néo
colonialisme. Nous appuyons fermement la lutte armée de
ù"bération nationale que mène le peuple namibien. C'est
cette lutte armée, menée jusqu'au bout, qui conduira à
coup stlr le peuple namibien à la victoire, à l'indépendance
véritable et qui déjouera tous les complots et toutes les
intrigues des ennemis du peuple namibien.

55. M. HARRIMAN (Nigéria) [interprétation de lm
glgisJ: Les paroles ne sont pas forcément amères en raison
d'une amertume naturelle; elles le deviennent par suite de
l'amertume d'une expérience amère. Il en est ainsi pour
ccrtains d'entre nous qui avons été très proches des
incidents et des faits qui depuis quelque temps se produi
!cnt en Afrique du Sud. Si certains d'entre nous ont leur
franc-parler, c'est parce que nous connaissons bien ce milieu
pervers d'humiliation raciale et d'intimidation fondée sur la
ccu1eur; c'est aussi parce que c'est la région de ces peuples
d~origine africaine qui ont connu une très longue lutte, qui
ont supplié et prié, qui se sont défendus contre l'assujettis
sement, la d~shumanisation et l'exploitation continue de
11lomme noir partout dans le monde à la face de Dieu et
des hommes.

56. Une fois de plus, l'Assemblée générale a dû reprendre
sa se~on afm d'examiner la question de Namibie en raison
des manœuvres continues et nouvelles montées notamment
par le ri~ raciste de Pretoria, qui paralyse les efforts
déployés par l'ONU pour mettre en œuvre les décisions et
les plans d'indépendance dans toute l'Afrique australe,
conformément aux résolutions de l'Assemblée gênérale et
du Conseil de sécurité.

57. Cela a trop duré. Plus nous avons persévéré, plus nous
avons consenti de sacrifices pour la paix, plus notre
déception a été ptofonde. Ma dêlégation prend part au
débat actuel pour s'unir à celles qui ont déjà parlé du
danFt grave provoqué par rAfrique du Sud en Mrique
australe et qui menace la paix et la sé~urit~ internationales.
Les mesures excessives prises par l'Afrique du Sud prévoient
notamment la mise en place de régimes fantoches partout
en Afrique australe et, comme toujours, visent à bloquer et
à dénaturer les plans d'indépendance qui ont été conçus à la
suite d'efforts longs. et parfois décourageants, de la
communauté internationale. Ce qui est pire encore, c'est
que toutes les tentatives faites dans les coulisses par les
racistes et lems partisans rusés en wc d'imposer un régime
tmto<:bc en NaIl11"ie - eomme Jt prouve le groupe indigne
de Tu:mbtDe - sont une hlsu1te flagrante à la volonté
~ dll peuple'~. En Rhodésie db Sud, leurs
bouffonneries n'ooll trompé personne.

58. Il serait pertinent à cette étape d'examiner certains
des actes de l'Afrique du Sud qui ont prouvé de manière
concluante que le régime de Pretoria s'est fortement éloigné
des dispositions contenues dans le plan d'indépendance de
l'ONU. C'est avec consternation et indignation que nous
songeons à la décision un.ilatérale prise par l'Mrique du
Sud, apres avoir accepté, d'une manière trompeuse, le plan
de l'ONU, d'établir une prétendue liste d'électeurs dans le
territoire namibien, s'attribuant ainsi la responsabilité
confiée au Groupe d'assistance des Nations Unies pour la
période de transition. Comme beaucoup se le rappellent,
cette acceptation trompeuse est devenue apparente à la
veille de la neuvième session extraordinaire, tenue sur la
Namibie, l'an dernier.

59. Comme si cela n'était pas suffisamment déchirant, le
Gouvernement sud-africain a procédé à des élections unila
térales dans le territoire namibien, défiant ainsi les décisions
du Conseil de sécurité, bien que les amis occidentaux de
l'Afrique du Sud aient été d'accord pour dire que de telles
élections n'avaient ni valeur légale ni effet et qu'aucun
gouvernement ne se verrait accorder reconnaissance s'il était
issu d'un processus électoral aussi unilatêral et de toute
évidence frauduleux.

60. Les événements de ces dernières semaines ont montrê
de façon concluante que le régime de Pretoria, au moyen
des élections de décembre, a~t posé les bases qui devaient
lui permettre de c.onsolider sa propre formule de règlement
interne dans le territoire. M!me si toute la communauté
internationale était en alerte et consciente des manœuvres
des racistes, il n'a néanmoins pas été possible de prévoir les
déclarations irréfléchies que feraient des politiciens dans
certains pays pour obtenir le pouvoir politique; ils ont de
manière immorale exploité la situatio~ dans le territoire à
seule fm de s'attirer des votes de droite pendant leurs
campagnes électorales. Il est très inquiétant, à notre avis,
que ces faits aient pu se produire, en particulier dans l'un
des cinq Etats auteurs du plan d'origine de l'ONU, car ils
ont eu un effet négatif en renforçant l'intransigeance
actuelle de l'Afrique du Sud. Pour moi et pour ma
délégation, il est extrêmement déconcertant qu'ils aient
exploité la situation odieuse qui règne en Rhodésie du Sud
comme un champ d'expérience pour leurs innovations afm
d'essayer de nouvelles normes de démocratie raciste.

61. Bien entendu, nous savons tous que, puisque la
présence sud-africaine en Namibie est illégale, tous les actes
de l'administration illégale installée dans le territoire sont
ip~'O facto illégaux. TI en est de nreme pour la Rhodésie.
Qu'il me soit permis de m'attarder sur cette question. Dire
que la légalité ne peut découler de l'illégalité est une vérité
première, et j'aime à croire que les racistes et leurs
sympatlûsants le savent fort bien. Néanmoins, Pretoria rêve
de pouvoir consolider le processus en cours grâce à un
règlement interne encouragé par la résurgence d'un fana
tisme de droite aussi bien aux Etats·Unis qu'en Grande
Bretaghe. Pretoria veut imiter le Zimbabwe-Rhodésie.

62. Ce n'est que dans ce contexte que l'on peut compren
dre les événements déplorables survenus en Afrique australe
depuis six semaines. Premièrement, il y a eu l'insolente
décImtioo de Pretoria à l'effet que l'Afrique du Sud
accorderait uné assistance économique et militaire à l'admi
nistration de Muzorewa, lorsqu'eUe serait nilié en pilce,
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malgré les irrégularités flagrantes des élections d'avril; or il
s'agit d'une administration fondée sur une constitution
rédigée par un gouvernement illégal, où sont consacrés les
privilèges et la suprématie des Blancs. Deuxièmement, le
régime de Pretoria s'est empressé de conférer des pouvoirs
législatifs à la prétendue assemblée constituante élue en
décembre dernier en Namibie, dans des conditions qui ne
seraient même pas, en tempf normal, acceptables dans un
Etat fasciste. EnÎm, il a été décidé de former un gouverne
ment de transition issu de ce corps législatif, avec le but
avoué d'attirer les dirigeants du Front national de la
Namibie et les prétendus SWAPO-démocrates qui, en fait,
n'avaient pas pris part aux ékctions de décembre, et d'isoler
~ SWAPO, qui symbolise le grand courant du mouvement
nationaliste. Que l'on vienne me dire que toutes ces mesures
ne violent pas les principes fondamentaux de la démocratie
ni la tradition démocratique telle qu'elle existe même dans
les pays qui ont des liens étroits avec l'Afrique du Sud !

63. Ces événements, pour troublants qu'ils soient, ne sont
que l'un des aspects de la tragédie nanubienne qui se joue
actuellement et du drame de toute rAfrique australe. Les
racistes, nous dit-on de bonne source, en prévision d'une
résistance nationaliste accrue, ont intensifié leur politique
de répression et d'oppression. La force d'occupation harcèle
et intimide de plus en plus la SWAPO et ses sympathisants et
a en fait détenu presque tous ses dirigeants.

64. On nous a également parlé d'une nouvelle escalade de
la militarisation du territoire en un moment où la présence
militaire de l'Afrique du Sud aurait dû étre réduite
conformément à l'esprit et à la lettre du plan de l'ONU
pour l'indépendance, accepté parait-il par l'Afrique du Sud.
Et ce n'est pas tout. La loi martiale a été étendue de
manière à s'appliquer à tout le territoire, Windhoek inclus,
ce qui a pour effet d'enserrer en fait la Namibie dans un
étau sans précédent, monstruosité et insensibilité qui n'ont
pas de parallèle dans l'histoire, même parmi les Etats
totalitaires. En méme temps, les racistes et leur QUiés de
Salisbury ont intensifié leurs incursions criminelle;. .: ':l~~ des
Etats africains voisins, en particulier en Angola, au Moam
bique et en Zambie, semant la mort et la désc. t~t~ùa. Les
clameurs indignées provoquées par les Cubains expédiés en
Angola pour sauver le pays de l'invasion sud-africaine ont
retenti à tous les échos, mais ces raids monstrueux, qui
tuent des milliers et des milliers d'innocents, ne suscitent
que de vagues commentaires, et ont dit qu'ils ont pour
CIbles des camps de guérilleros. Même là, la presse occiden
tale semble étre complice: dès que les raids ont lieu, à des
milliers de kilomètres, Reuter et l'United Press Internatio
nal les décrivent comme des raids contre des camps de
guérilleros; pourtant, invariablement, comme on l'a vu à
Kassinga, au Mozambique, en Zambie, les victimes étaient
de malhemeuses femmes, de malheureux enfants. Que
devient la morale dans tout cela? A mon avis, ces raids
constituent l'étalage le plus scandaleux d'arrogance militaire
depuis que l'Allemagne nazie a décimé les Juifs pendant la
seconde guerre mondiale.

65. La question se pose maintenant de savoir ce que la
communauté internationale attend de l'Organisation des
Nations Unies, face à l'attitude récalcitrante et au défi de
l'Afrique du Sud. Depuis deux ans et demi que nous
discutons et négocions ici, il s'est produit des faits
nouveaux en ce qui concerne le commerce entre les

Etats·Unis et l'Afrique du Sud: les importations dtAfrique
du Sud, aux Etats-Unis, ont augmenté de 70 p. 100 en
1978; les stocks ont augmenté, la conÎW1ce s'est accrue
dans les transactions commerciales. En outre, les prêts'1
l'Afrique du Sud, qui après Soweto étaient tombés de
2 milliards 400 millions de dollars à 300 millions en 1977,
ont presque atteint de nouveau leur ancicD niveiiU pendant
la période de nos négociations sur la Namibie et la
Rhodésie.

66. De l'avis de ma délégation, l'ONU n'a plus d'autre
choix que d'adopter les mesures appropriées prémles dans la
Charte. Pendant cette reprise de sa session, l'Assemblée
générale doit recommander au Conseil de sécurité d'envisa
ger d'urgence l'adoption de larges sanctions, efficaces et
obligatoires, à l'encontre du régime de Pretoria, comme le
prescrit le Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, à
moins que ce régime et ses hommes de main de Salisbury ne
soient disposés à tenir des élections sous la supervision de
l'ONU. Nous ne demandons rien de plus. Qu'est-ce que la
démocratie? D'après Whitehall et Washington, la démocra
tie, c'est Turnhalle.

67_ Nous savons par expérience que l'adoption de san~

tions globales contre le régime de Pretoria ne servirajamais
à rien tant que les amis occidentaux de rAfrique du Sud
suivront la politique de la carotte au lieli de celle du bâton.
J'emploie l'image du bâton pour démontrer, une fois de
plus, que c'est la volonté politiqlie qui assurera l'observa·
tion fidêle des mesures proposées. J'ai dit cela ma:ntes fois
depuis trois ans.

68. Mie besoin de rappeler à l'Occident. ct en particulier
aux "cinq puissances occidentales" - je vous demande
pardon de mettre les cinq ensemble, parce qu'elles ne sont
pas de la même planète, ces cinq puissances à l'initiative
desquelles est né le plan de l'ONU -, que leur crédibilité a
été mise à l'épreuve des faits par le comportement de
l'Afriqne fiu Sud. Si eiles ml l'admettent pas, je me
demandealor;;; si c'est le désir des "cinq puissances
occidemalj~$" d·être pri~s au sérieux dans les futures
négociaticms internationales affectant l'Afrique, mëme dans
des domaines secondaires. Ces puissances ont le devoir
moral, tant à régard d'elles-mémes en tant que pays pris
individuellement qu'z l'égard de leur crédibilité collective,
d'agir pour mettre fui au défi de l'Afrique du Sud. Elles
peuvent le faire en appuyant les mesures qui contraindront
l'Afrique du Sud à coopérer. Ce faisant, elles agiront dans le
strict respect de leurs obligations, de leurs responsabilités, je
dirai même de leur honneur. En agissant ainsi, ces puissan
ces ét:.>ufferont dans l'œuf une situation explosive qui
évolue rapidement et qui, si elle n'est pas traitée avec
précaution. dégénérera en un conflit racial sanglant englo
bant toute la région, y compris là citadelle raciste en
AfrIque du Sud elle·~me.

69. L'Occident ne peut s'en prendre qu'à lui-même de
l'impasse que connaît actuellement la mise en œuvre du
plan de l'ONU qui. en fait. est né de ~ propres
propositions en vue d'une solution pacifique d'l problème
namibien. Nul ne peut nier maintenant que la double
morale des Occidentaux fondée sur un usage erroné de la
carotte plutôt que du bâton - je rai déjà dit - a empêché
l'adoption de mesures décisives dans le cadre du système
des Nations Unies, mesures quî, si elles avaient été
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appUquées~ auraient depuis 10n~temp3 r.amené à la raison
l'Afrique du Sud; c'est l'absence de volonté politique de
l'Occident qui a permis au régime raciste de persister dans
soo q,éfi des décisions de l'Assemblée générale. Tout cela
fournit la toile de fond la plus sombre à la paralysie qui a
marqué les actes de l'ONU dans cette question comme dans
diverses autres semblables. Comme je r~j dit, ce n'est
assurément pas de notre faute si le protégé obstiné de
l'Occident qu'est l'Mrique du Sud, élevé et choyé depuis
trois ans, et méme longtemps avant, est aujourd'hui devenu
un monstre arrogant rf.lprochant à ses mentors comme à ses
adversaires d'agir de la pire façon.

70. Quoi qu'il en soit~ ma délégation voudrait officiel
lement déclarer combien ellt; est satisfaite et pleine d'admi
ration pour les Etats Membres, surtout ceux de l'Occident,
qui ont pris des mesures unilatérales contre le régime de
Pretoria à la suit: de son défi constant des résolutions et
décisions de l'Organisation des Nations Unies. De ce point
de vue, nous songeons avec admiration à la décision de
l'Iran révolutionnaire d'arréter les fournitures de pétrole
aux racistes. Nous somm~s tout aussi impressionnés par les
mesures législative~ prises par les Etats nordiques afm de
bloquer les investissements en Afrique du Sud à leur niveau
actuel et d'interdire tout nouvel apport de crédits et de
préts à l'intention des racistes. Nous sommes également
satisfaits du rapport selon lequel ces Etats ont intensifié
leur assistance humanitaire à la SWAPO. Nous espért"Jns des
gestes identiques de la part d'autres Etats occider~~ux.

Mais, à l'intention des Etats qui persistent à collaborer de
façon criminelle et immorale avec les racistes dans leurs
actes répréhensibles dans le t~rritoire, ma délégation vou
drait dêclarer une fois encore que le Nigéria n'hésitera ~as à
agir dans toute la mesure de ses possibilités ni à prendre
toutes mesures qui sembleront conformes â l'intérêt natio
nal et répondre à l'intérêt plus large de notre continent
contre les Etats qui continuent d'exploiter leurs liens avec
l'Afrique db Sud au détriment de la liberté réelle et de la
libération de la Namibie et du reste de l'Afrique australe
tout entière.

71. Nous ne devons pas oublier que la Namibie bénéficie
d'un statut spécial, même parmi les Etats qui sont encore
sous domination coloniale. Nous ne devons jamais oublier
que c'est la Société des Nations, précurseur naturel de
l'Organisation des Nations Urnes, qui ,a confié le Mandat SUr
le Territoire à l'Afrique du Sud raciste. La communauté
internationale doit maintenant aller plus loin, je veux dire
au-delà de la révocation du Mandat,. et prendre matériel
lement en main le plein contrôle matériel tiu territoire.
C'est là une dette que l'ONU a envers le territoire et enveÀ"S
ses habitants sans défense. La Namibie aspire à être 5-:!uvée
des griffes cruelles de l'Afrique du S~d. La communauté
intemationale a la respofi38bilité morale et contraignante
de faire en sorte que ces aspirations légitimes, ces espé
rances à l'autodétermination soient réalisées a\'ec le minimum
d'épreuves et sans plus de retard.

72. Outre la réaffmnation solennelle de l'appui à la cause
d'une liberté et d'une indépendance authentiques en Nami
bie, l'Assemblée générale doit formuler les recommanda
tions voulues, que les circonstances exig\int, afm que le
Conse.il de Sécl\IÎt6les examin~ d'urgence. Nous demandons
aussi au Conseil de sécurité ~assuter la mise en œuvre des
recommandations émanant de l'Assemblêe générale, s'il

"

veut que sa crédibilité en tant qu'organe chargé du maintien
de la paix fOt de la sécudté internationales ne pâtisse pas
davantage. Des dommages suffIsants ont déjà été infligés à
cette crédibilité du fait du défi ouvert et C·:>ntinu de ses
décisions. Il est plus que temps maintenant de mettre un
terme à ce bluff des racistes.

73. Dans cette croisade continue contre le racisme en
Afrique australe et à travers le monde tout entier, dans
notre lutte inlassable pour une liberté réelle en Namibie,
nous devons toujours nous souvenir qu'aucune aide n'est
trop petite et qu'aucun effort ne doit être considéré comme
inutile. A cet égard, nous demandons à tous les groupes de
pression, où qu'ils soient dans le monde - aux organisations
qui luttent contre l'apartheid et autres organisations non
gou lernementales, aux intellectuels, aux Eglises, aux jeunes,
aux mouvements d'étudiants, aux syndicats et aux organisa
tions féminines -, de renforcer les nohles efforts qu'ils ont
entrepris pour mobiliser un soutien international en faveur
de la cause du peuple namibien et de la cause de l' t\frique
australe tout entière. Ds doiyent continuer d'attirer l'atten
tion du monde sur les excès de l'administration raciste
illégale et de révéler les activités indéfendables de. leurs
sympathisants internationaux.

74. En ce qui concerne, fidèles à notre politique de
soutien de tous ceux qui sont engagés dans la lutte légitime
pour l'autodétermination à travers le monde, nous
continuerons et, en fait, nous accroîtrons notre soutien
politique et matériel à la SWAPO. Le bilan de m. SWAPO
dans le passé et la maturité politique dont elle a ~'ait preuve
pendant les négociations si délicates pour l':..(ldépendance
sous les auspices de l'Organisation . _ "Tations Unies,
malgré les provocations constantes de l'Afrique du Sud,
montrent d'une manière concluante qu'elle symbolise bien
les aspirations véritables de tous les Narnibiens.

75. Même à cette heure avancée, nous pensons que les
auteurs d'origine du plan d'indépendance de l'ONU, qui se
trouvent être les alliés les plus proches de l'Afrique du Sud,
ont encore l'influence, le prestige et le pouvoir politiques
voulus pour COlJer les ailes arrogantes d'un protégé qai a
trop grandi. Mais si, à leur avis, la meilleure manière de
protéger leurs intêréts est ~e permettre à l'Afrique du Sud,
par leui' passivité ou par leur complicité active, de consoli
der le processus qu'elle a entrepris dans la voie du règleJI.1ent
interne,. nous voudrions fonnuler un avertissement solennel :
ce serait une manière de faire erronée d'une part et, d'autre
part, les sympathisants occidentaux de l'Afrique <:lu Sud
doivent comprendre que des solutions qui n'ont pas un large
soutien et qui sont destinées à mettre en place des quislings
discrédités soit au Zimbabwe, soit en Namibie ou dans les
deux, ne peuvent qu'aller à l'échec, parce que ce processus
n'apportera qu'une paix dénaturée, dépourvue de tout
soutien populaire. Les vaillants patriotes, qui préîéreront
mourir que de vivre comme des esclaves à perpétuité,
iqtensifieront la lutte contre les racistes et leurs sympa
thisants.

76. Dans ce cas, je voudrais donner à tous sans excertion
l'assurance que la SWAPO ne sera, pas seule. Les racistes
doivent se préparer à faire face à une .nasse nombreuse
d'adversaires de tous les continents, de toutes les nuances
de l'opinion progressiste du ffiQnde entier. Les Namibiens
devrollt peut-étte faire de nouveaux sacrifices. Assurément,
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84. EnÎm, nous pensons qu'il faut, au cours de cette
session iinportéiIlte qui prend place à un moment critique de
la recherche de son indépendance par la Namibie, réaffirmer
notre intérêt et notre soutien indéfectibles pour la cause de
la liberté du peupie namibien, car c'est à l'ONU et â ses
organes pertinents qu'incombe la responubilité principale

83. Dans cette recherche permanente d'une solution
pacifique de la question, il ne faut pas manquer d'envisager
l'importance que peuvent avoir des mesures contraignantes
appropriées. L'embargo obligatoire sur les armes fut une
mesure importante prise par la communauté internationale.
Il appartient maintenant à ceux qui sont en mesure
d'arrêter une action efficace d'envisager de nouvelles
mesures en vue de faciliter la réalisation rapide d'une
solution intemationalement acceptable pour le territoire
namibien.

de la majorité que par un transfert de pouvoirs réalisé grâce
à des élections libres et justes, tenues sous les auspices de
l'ONU. Afin de pennettre des élections libres et justes, il est
essentiel de restaurer les libertés fondamentales arbitraire
ment suspendues, de façon que le peuple namibien tout
entier puisse pleinement prenàre part au processus électoral
devant conduire ft l'indépendance du pays. A ce propos, il
est également très important que, pour assurer une solution
juste et durable en N31l1ibie, les groupes politiques impor
tants, comme la SWAPO, participent pleinement à toutes
les étapes de la décolonisation du territoire, car nous
estimons que c'est au peuple d'un territoire qu'il appartient
de décider librement de son avenir politique, confoonément
à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale.

81. Nous savons quels efforts sont déployés pour accélé
rer la décolonisation du territoire. A cet égard, les efforts
constants du Secrétaire général de l'ONU et ceux du Conseil
des Nations Unies pour la Namibie, en sa qualité d'autorité
administrante légale du territoire, sont dignes d'éloges.
Toujours à ce propos, il faut relever également les efforts
importants déployés par le Comité spéci&1 chargé d'étudier
la situation en ce qui concerne l'application de la Déclara
tion sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aùx peuples
coloniaux, y compris les décisions positives qu'il a adoptées
à la réunion tenue à Belgrade du 23 au 27 avril de cet~e

annéé. Mais, à notre grand regret, tous œs efforts n'ont
pas, jusqu'à maintenant, réussi à persuader l'Afrique du Sud
de l'urgence que la communauté internationale attache à la
decolonisation rapide de la Namibie.

82. Nous avons également suivi avec intérêt les efforts
déployés par les cinq pays occidentaux en faveur d'un
règlemert négocié en Namibie. Ces initiatives n'ont pas, à ce
jour, produit les résultats souhaités, notamment du fait que
l'Afrique du Sud essaie d'imposer en Namib?"" ses propres
solutioils - solutions qui constituent un défi aux conditions
fondamentales stipulées par l'ONU pour un gouvernement
authentique de la majorité en Namibie, lesquelles sont
constamment méconnues. Il appartient donc à la commu
nauté internationale, y compris les cinq pays occidentaux,
de poursuivre sa recherche de mesures efficaces, capables de
faire comprendre à rAfrique du Sud la vanité des mesures
unilatérales qu'elle prend pour retarder l'indépendance
véritable de la Namibie.

•

77. M. SINGH (Fidji) [interprétation de l'anglais] : En
convoquant cette session extraordinaire, l'ONU a, à ju..qe
titre, aCCûldé la priorité la plus haute à la décolonisation du
territoire intereational namibien. L'évolution récente du
territoire ainsi que les déclarations antérieures, y compris
celle du Président de la SWAPO, M. Nujoma [97e séance],
montrent à l'évidence que la situation a pris des proportions
critiques. Voilà pourquoi la communauté internationale
doit encourager à tout prix des mesures efficaces devant
permettre la décolonisation rapide et authentique de la
Namibie tout entière; en effet, ne pas agir aujourd'hui d'une
façon déÎmitive pourrait bien avoir des conséquences
néfastes pour la paix et la sécurité de la région, et peut~tre
même de régions plus éloignées.

78. La recherche prolongée et pénible par la Namibie de
la réalisation de son droit inaliénable à la liberté s'e5t
heurtée au refus persistant de l'Afrique du Sud d'abandon
ner son occupation illégale du territoire. Au lieu de se
conformer aux nombreuses décisions de l'ONU l'invitant à
se retirer sans condition de Namibie, l'Mrique du Sud a
aggravé la situation en imaginant ses propres stratégies
politiques afm de perpétuer son contrôle illégal du terri
toire. En outre, l'Afrique du Sud a intensifié la militarisa
tion du territoire, engendrant, ce faisant, de.:: souffrances
indicibles non seulement pour le peuple namibien, mais
également pour d'autres en portant ses attaques contre les
Etats africains voisins. La communauté internationale doit
condamner sans relâche ces actes de violence.

79. Dans les efforts qu'elle déploie pour consolider son
occupation du territoire namibien, l'Mrique du Sud a
procédé, en décembre dentier, à une prétendue élection qui
fut déclarée "nulle et non averme" au cours de la dernière
session de l'Assemblée générale. Malgré cela, l'Afrique du
Sud a tenté de mettre en place dans le territoire la
prétendue assemblée nationale. Ces stratégies politiques
douteuses arrêtées par l'Afnque du Sud sont véritablement
déplorables, notamment du fait qu'elle a pris part aux
discussions visant à une soiution politique de J~ question de
Namibie dont les cinq Etats occident:tl.'X avaient eu
l'initiative. Ces mesures unilatérales adoptées par l'Afrique
du Sud, en contravention avec 1er conditions stipulées par
l'ONU pour parvenir à une décolonisation réelle du terri·
toire, n'ont servi qu'à exacerber la tension dans la région et
à rendre impossible, jusqu'à maintenant, la réalisation d'un
règlement négocié.

.M. Maina (Kenya), vice-plésident, prend la présidence.

leurs épreuves actuelles pourront être aggravées. Il se Ize:,'t
que ïe sang d'iP..nocents, d'hommes sans défense coule
encore, mais la vietClire Îmale, la récompense suprême de
ceux qui mènent une lutte lé~time pour leurs droits
fondamentaux et leur dignité d'hommes dans un pays que
Dieu leur a donné, seront, mutatis mutandis, même pour les
Narnibiens éprouvés, seulement une question de temps,
comme cela le sÇra }Xur tous les Sud·Africains.
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80. Pour faciliter la réalisation d'une solution interna
tionalernent acceptable pour la Namibie, il est impératif que
l'Afrique du Sud se confonne pleinement aux décisions
importantes adoptées par l'ONU en ce qui concerne le
territoire - notam..,'llent les résclutions 385 (1976) et 435
(1978) du Conseil de sécurité. Ma déiégatio!l pense ferme-
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de faciliter l'indépendance d'un peuple odquella liberté est
refusé~ depuis si longtemps.

85. M. JAMAL (Qatar) [intl?rprétation de l~rabel: Ma
d616gatic Ci ,=st profondément inquiète de la détérioration de
la siturtion issue de la pomsuite de l'occupation illégale par
l~Afrique du Sud du territoire namibien et de la conti
nuation par cc p'1YI'. cie !'exécutiof' de son progratpme pour
placer au pouvoir set &&ents, dont les pratiques odit.'JSes et
les agressions con'tre le peuple œmibien défient les résolu
tions de rAssemblée générak et du Conseil de sécurité,
ainsi que l'opininn pld;1ique mClndialt" et la Déclaration
universe~ (.-'5 droits de l'homme.

86. La ~itl1a.ioj1 en Namibie a a+te~nt une nouvelle étape
décisive. Elle ne cesse de se r!étériorer. Elle représente
toujours 11\1 grave danger non se,-lement pour le continent
africain mais poUl la paiA et la sécurité internationales.
C'est là le résultat du maintien de la ~résence illégale d ~~.

régime sud-afric:ilil et Ge l'échec des effort~ i.,;nJant à
ob~e! ce régime raciste à se retirer et à permettre au
peuple net;.ïlibien d'exercer son droit légitime â l'autodé~l;i

mination, à la liberté et à l'indépendanc.e nationale.

87. L'Assemblée générale a adopté la résolution 2145
(XXI), mettant fin au Mandat de l'Afriqu: du Sud sur la
Namibie et plaçant ce territoire sous la respon:;!1tilité
di~ecte de l'OrganL.'.tion des Nations Unie~, dans le but de
réaliser les aspirations du. peuple uamibieu à rautodétermi
nation, à la liberté et â l'indépendance réeU"'s dam le cadre
d'une Namibie unifiée. L'Assemblée a considéré r(;llGtion de
l'Aîrique du S' ,;L visant à imposer unilatéralement u..'1

règlement intem:. au peuple namibien comme étant nulle et
non avenue et incompatible avec les résolutions de l'Asse!l~
blée générale et les résolutinns 385 (1976) et 435 (1978) du
Conseil de sé~urité, prévoyant des élections libres ~t

impartiales sous le contrôle et le& auspices de l'ONU, afm
d'aboutir à l'autodétermination et à l'indépendancf' véri
table de la Namibie.

88. Le Qatar s'associe à tous les pays du monde épris de
paix pour exprimer son inquiétude face aux agissements du
régime fasciste en Afrique du Sud, qui poursuit l'exécution
de son programme colonial en vue d'instaurer un régime
fantoche en Namibie sur la base d'un semblant de règlement
interne pour saper l'unité nationale namibienne, en vue de
sauvegarder les intéréts du régime sud-africain et de
poursuivre l'usurpation des richesses naturelles de la Nami
bie, ce qui constitue une violation flagrante de la Déclara
tivn universelle des droits de l'homme et un crime contre la
conscience et la dignité de l'humanité ainsi que la négation
des droits des peuples soumis à la domination ~trangère.

L'Organisation des Nations Unies, en tant qu'autorité
administrante du territoire jusqu'à son accession à l'indé
pendance, a une responsabilité particulière à l'égard du
peuple narnibien pour faire cesser les agressions, les injusti
ces et les répressions dont il est victime et pour prendre des
mesures urgentes afm d'assurer et de garanth son droIt
inaliénable r . ~égitime à l'aut'Jdétermination et à rindépen
dance natioliaIe.

89. Le Qatar condamne énergiquement la poursuite de
l'occupation illégitime par l'Afrique du Sud du territoire
namibien. Il condamne les répressions massives de l'Afrique
du Sud contre le peuple namibian, qui constituent une

agression et un défi flagrant à l'ONU~ à l'opinion publique
mondiale et aux efforts de la communauté internationale
pour assurer la liberté et l'indépendance en Namibie. Face à
la poursuite de cet état de fait, face au non-respect par
l'Afrique du Sud des résolutions de l'ONU, la cGmmunauté
internationale a lUle responsab:;::tG historique pour appli
quer les ;;anctions extrêmes décidées par l'ONe contre
l'Afrique du Sud et Cï;s d'une manière énergique et résDlue
de la part de tous les pays. Nous devons demander de to~te

urgence au Conseil de sécurité de prenàre contre l'Afrique
du Sud des mesures pratiques oiJligatoires, conformément
au Cb~pitreVII de la Charte. Il doit agir pou.r éliminer les
politiques et les ;:ratiques de ce genre et le.~ œndarn~ler

internationalem~nten ''''lle d'assurer le respect des droits de
l'nomma et des libertés fondamentales de tous, sans
wstinction de race, de sexe, de lang':.le ou de religion.

90. Le Qatar soutient énergiquement la juste lutte engll.
gée par le peuple n.unibien contre les fOi"ccS du mal et de
l'agression en vue de sa lib~':. jon et de son indépendance
uationale véâ~~lble. Il aera L!1possihle de ~a!Venir à un
:'ègl~ment négocié en dehors du cadre ,: _ l'Organisation des
Natiom Unies sans le conSiaptement de la S,'t',~FO, seul
replé~~tant !égùtime du pe'Jpl~ I1amibjen. li faut é~~lemt'flt

cG)lCiamner et rejet~; i.: prétendu règlement intnne, qui est
une manœuvre de l'Afrk~ue dll Sud. Ce pays n'a montr';
?ucunr bonne Î1iten-tion, r.UCh~e dt.~'pusition pour engager
de~ négodatiol'}s sf;rieuses.

91. C't'sc pourquoi l'attitude ~u Q;;.tar d l'-égard de ce
problèmê s-~ résume dap~ ies c~nq p:}inis ~~û~'ants.

92. Premièrem"nt, nI faut pr.>cé2'3f :l 1,'1 reîldt incondi
tionnci iCt .immé(H,t des forces armée~ sl.:ri-a fric3,lr1es de
l'en~mble du terrritoire n~~J.t:en, y COl'ilpris de Walyis Bay,
partir intégrant~ de ce terr::oil."e. Il faut permettre au
peuple nami~ien d'exercer ses droits fondamentaux et
inaliénables à l'"utodétermination et à l'indépendance
nationale.

93. D("uxièmeIr"mt., le Gouvernement sud-africain doit
respect,,! ;)utes :ef '. .trtions de l'Assemblée générale et
du Conseil de SéC1.ülé relatives au règlement du problème
narnibien, mettre fm à ses tentatives de créer un régime
fantoche en Namiùie, de détruire l'unité nationale et, enfm,
il doit abolir toutes les législations appliquées au territoire
namibien.

94. Troisièmement, le Gouvernement sud-africain doit
consentir à la libération immédiate de tous les prisonniers
politiques et à l'autorisation pour tous ceux qui sont 1 xiI
de revenir en Namibie et de participer librement al] choix
de leur gouvernement.

95. Quatrièmement, l'Afrique du Sud doit cesser ses
agressions réitérées contre les Etats voisins et respecter leur
souveraineté natbnale.

96. Cinquièmement, tout règlement du problème nami
bien ne peut avoir lieu qu'avec la participation complète et
directe de la SWAPO comme représentant légitime unique
du peuple namibien.

97. Nous examinons aujourd'hui rune des questions les
plus importantes et les plus. graves dont l'ONU ait été
depuis lonbtemps saisie. Ce p:oblème est là tragédie de tout
un peuple, qui s'est ytl privé de ses droits légitimes les plus
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élémentaires à cause d'une agression brutale du régime
sud-africain. Le peuple namibien espère que l'ONU obtien
dra rapidement une solution juste à ce drame vécu par lui,
et qu'ellç traduira les nobles buts et principes inscrits dans
la Charte en une réalité pennanente pour celui-ci, afm qu'il
puisse exercer son droit à l'autodéterminadon et à l'indé
pendance nationale.

98. M. ALBORNOZ (Equateur) [intuprétation de l'espa
gnol]: Denuis des mois, cette session de l'Assemblée
générale attend patiemment que des progrès soient réalisés
dans le règlement ou g:ave problème namibien.

99. L'absence de tels progr~s et la rébellion du Gouverne
ment sud·africain fa~e alL"{ r~')olutions de l'Assemblée
générale et du Consp :! de sécuritt:: font que cette question
préoccupe gravement tous les Etats Membres, car cette
situation met en jeu le prestige de l'Urganisation des
Nations Unies et la garaDtie de la viabilitê de ses mandats,
CJl:.lÏ est partie inhérente J'un sy~tème juridique international
dans lequel nous puissions tous avoir confiance.

100. Mil délégation Nprend à son compte les mesures
prises par l'ONU au sUjf't de la Namibie, non seulement en
raison de sa fa~ofi de vot ~r, mais également par.n,e que
rEqua"ieur reste fidèle au'. principes de l'élimination ~a

coloniaE;me, fi 1& solu~io'L pacifiq1!e de tom, les différenjs,
ée rauto·létennination des peuples, de la nQ1~

recoI!naiŒanc~ de l'o~\:upa\. ;or. <:e territoires par l'usage de
13 force) du rafus de ]a politique d'apartheid et du strict
respec~ d~s droits de l'homme.

101. Mais comme l'a fait valoir le Ministre équatorien des
aîfaires étrangères lors du débat général de la session
actuelle de l'Assemblée générale :

"Le maintien de la présence illégale de l'Mrique du
Sud en Namibie doit prendre fm le plus rapidement
possible ... Si l'Mrique du Sud narguait encore une fois
les résolutions de notre organisation, ce serait intoléra
ble, et une telle attitude exigerait l'attention voulue de la
part des organismes compétents de l'Organisation mon
diale." [13e séance, par. 171.]

102. C'e;;t justement ce qui s'est passé. La solution
logique qu'offrent les principes démocratiques permettant
la naissance juridique d'un pays grâce au suffrage universel,
lors d'élections libres sous surveillance de l'Organ!sation des
Nations Unies, a été écartée. Il ne reste plus au peuple
namibien d'aatre solution que celle qu'offre l'action de
l'ONU si elle parvient à être efficace ou bien celle de la
violence afm d'obtenir son indépendance politique et son
gouvernement propre.

103. Voilà pourquoi mon pays préconise les élections
hores qui constituent la meilleure option politique,
conforme au sentiment pacifique et civilisé qui doit
caractériser la coexistence internationale dans un monde de
paix. L'Equateur est attaché à ces principes et il les met en
pratique; il vient justement d'achever tout un processus
d'élections présidentielles et parlementaires auxquelles ont
participé pleinement les partis politiques dans l'exercice
total des garanties respectées par le gouvernement national.
Air.si, la volonté de.la majorité nationale s'est manifestée
par le biais du pourcentage le plus élevé de votants
enregistré au cours de notre histoire politique.

îl95

104. Voilà pourquoi nous nous estimons habilités à
préconiser la solution prompte et démocratique d'élections
pour exprimer .- 'utodétennination du p<mple en Namibie
avant qu'un prétendu rêglement interne, de toute évidenée
influencé par le pays qui impose illégalement son autorité
au peuple namibien, ne soit décidé. Les élections doivent
exiger, pou: être honnêtes, le retour des éléments politiques
absents et la mise en liberté des prisonniers politiques
namibiens détenus par l'Afrique du Sud. On ne saurait
?ccorder de validité juridique ~:cl simulacre d'électio~'lS

tenues en décembre demier et à l'établissemen1. d'une
pseudo-assemblée constituante, puisque divers rart!3 se sont
abstenus d'y participer et que le résultat a été favorable de
façon disproportionnée aux partisans des forces d'occupa
tion illégale.

105. D'autre part, toute soluti.:m doit respecter l'intégrité
territoriale et la viabilité économique du territoire nami
bren, c't'~i-à-dire qu'elle doit inc1um Walvis Bay dans l'unité
g~'lgraphiquedudit territoire.

106. Nn~!s estimons, en outre, que penaant la mise en
pb.ce des forces de l'ONU chargées de faire respecter !'ordre
et des élections vélitables, toutes les forces sud-africaines
doivent se retirer, à l'exception de celles qui ont été
considérées comme acceptables par le Conseil de sécurité et
la SWAPO. De toute façon, toutes les forces restantes
devront partir du pays au moment de la ': ,·-damUon
d'indépendance du nouvel Etat. C'est la Cour internati~.:!eJe

de Justice qui a fait valoir que la présence de l'Afrique du
Sud en lIlamibie était illégale et que, par conséquent, elle
devait s'en retirer.

107. Malheureusement, douze ans après l'a:loption de la
résolution 2145 (XXI) de l'Assemblée géhirale, aucun
progrès n'a été enregistré sur cette question, malgré les
efforts déployés par les cinq pays occidentaux qui ont
essayé de faire appli({iler de façon efficace ce qu'ils étaient
parvenus à présenter comme l'expression de l'acceptation
commune de la résolution 385 (1976) du Conseil de
sécurité.

108. Cependant, l'heure est venue de voir la communauté
internationale, pour défendre son autorité et son prestige,
entreprendre l'examen et l'application des sanctions prévues
par la Charte, à moins que le Gouvernement sud-afric-ain ne
modifie sa politique d'occupation illégale et de racisme
intolérable ~ous la fonne honnie de l'apartheid et ne décide
de respecter les résolutions de l'Assemblée générale et du
Conseil de sécurité. Le rétablissement de l'entière liberté de
presse ~t de mouvement dans le pays constituerait égale
ment une condltion préalable.

109. Nous nous félicitons des efforts déployés par le
Conseil des Nations Unies pour la Namibie, ~u7~ autorité
administrante légale de la Namibie en vertu des résolutions
de l'ONU, puisque ledit territoire relève de la responsabilité
directe de l'Organisation des i<lations Unies tant qu'on ne
l'aura pas vu accéder à l'indépendance nationale et à
l'autodétennination par la voie des élections hores dont j'ai
parre. .

110. Les efforts du Secrétaire général et ceux de son
représentant spécial pour la Namibie, M. Ahtisaari,ont été
judicieux et persévérdllts. Les propositions dU' Secrétaire
général, que ron retrouve dans son rapport de février,
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tlffrent des perspectives v~b1es de snIUtiOIl~ r~:.'1iste~.

L'acceptation de ses propositions par la stVAPO ainsi que
p.tt les CID'.! pays occ~df;ntaux a laissé l'Afrique du Sud clain
une ilppv:mion ent~tée il tout règkment négocié soœ les
awpîœs de l'ONU. Par conséquei't, c'est seulement à
l'Afrique du Sud que revient la responsabilité de tous
événements quf n... mèneraient pas à un règlement négocié
et viable dans les plus courts délais.

111. Etant donné ce qu'elle vient de dire, la délégation
équatorienne voit favorablement le geste des Etats qui
parrainent le projet de résolution Af33/L.37, qui a été
proposé à l'examen du groupe latino-américain. ainsi qu'à
chacun des pays membres dudit groupe, en réclamant leur
appui. Il y a plus d'un siècle et demi, notre pays devait
également obtenir son indépendance en jouissant de la
sympathie et de l'appui concret des diverses sources
internationales qui étaient venues se joindre à nos propres
efforts. Nous voulons exprimer notre solidarité au peuple
namibien qui veut son indépendance, et c'est pourquoi
l'Equateur se joint aux auteurs dudit projet de résolution
dans l'espoir que celui-ci contnôuera tant à servir les
objectifs de hôération de ce pays éprouvé qU'à renforcer
l'autorité du système des Nations Unies.

112. M. RADIX (Grenade) [interprétation de l'anglais]:
Le 13 mars 19ï9, la Grenade a eu un nouveau gouvem~

ment, et c'est la première fois que nous avons l'occasion de
prendre la parole devant rAssemblée générale. Je voudrais
donc, au nom de mon premier ministre, M. Maurice Bishop,
des membres du nouveau Gouvernement révolutionnaire et
du peuple grenadins, ainsi qu'en mon nom personnel,
adresser. aux membres de l'Assemblée nos salutations
chaleureuses et sincères et dire combien nous sommes fier~

d'étre représentés ici.

113. Der:JUÎS trop longtemps, le gouvernement impopu
laire et oppressif d'Afrique du Sud défie les organes
importants de l'ONU et l'opinion mondiale sur la question
brûlante de l'autodétermination du peuple namibien. La
question de Namibie a été portée pour la première fois à
I*attention de l'ONU il y a plus de trente ans, lorsque
l'Afrique du Sud a décUé d'annexer le territoire et
d'étendre le c:mcer de l'apartheid au pays et au peuple
namibiens. Malgré la lutte courageuse et vigilante C1u peuple
namibien, le régime fasciste de Pretoria a divisé les familles
et a interdit aux habitants de posséder la terre natale et d'en
jouir. Il a pillê et violé les ressources humaines et matérielle,;
de la popu1atio~l dans l'espoir fallacieux de briser complè
tement la volonté du peuple courageux du territoi~.

114. Ces dernières années, le Com:~il de sécurité en est
venu à considérer les actes malfaisants et nettement illégaux
de l'Afrique du 3ud en Namibie corn.me des menaces à la
pai.x et à la sécurité mondiales. Les appels réitérés de
l'Assenlblée générale> du Conseil de sécurité, de la Cour
internationale de Justice et de la communauté internatio
nale tendant à ce que l'Afrique du Sud renonce à sa
mainmise illégale sur la Namibie n'ont pas été entendus par
les racistes, qui font la sourde oreille. L'occupation illégale
et continue de Ja NBJl'.ibie par l'Afrique du Sud est un acte
de- guerre. Sous la renne direction de.la SV/APO, le peuple
amibien s'est dressé pour combattre l'Afrique du Sud en
vue de la libération ot de l'indépendance complète de la
Namibie.

115. Chaque Jour, l'ennemi jm:é de rhumanit:. l'ap(lrt
heid sud-africain, est refoul~ p~ed à pied de Namibie et jeté
à la mer. A mesure que la lutte du peuple namibien connaît
des SUCCè3 de plus en plus narqués, le régime fasciste et
raciste devient de plus en plus opyressif. Ne se bornant plus
à faire la guerre en Nauübie, les bandits ÏJ'ternationaux de
Pretoria commettent de graves actes d'agression dans une
intention crinllnelle contre les Etats de première ligne
pleinement indépendants et souverains.

116. Le massacre d'hommes, de femmes et d'enfants sans
défense, le 4 mai 1977 à Kassinga, dans l'Angola indépen
dant, est l'un des actes les plus lâches, les plus brutaux et les
plus révoltants de toute l'histoire du monde moderne. Ces
actes criminels ont été répétés, chaque attaque étant plus
malfaisante et plus hostile que la précédente. Il semblerait
que les Îascistes sud-africains aient décidé d'éliminer com
plètement toute forme de vie humaine dans cette terre riche
en ressources minérales. Mais c'est le sang des martyrs
namibiens qui constitue le ciment sur lequel s'édifie la
natIon d'une Namibie libre.

117. Le peuple grenadin a récemment renversé un dicta
teur brutal, se libérant ainsi de l'oppression. Dans notre
pays, nous avons les yeux fIxés sur les nations qui
prétendent soutenir les idéaux élevés de la Charte des
Nations Unies mais qui, en même temps, fournissent aide,
réconfort et soutien au régime raciste. Par amour de
quelques dollars, bien des nations vendent leur âme pour
maintenir au pouvoir cette clique nùDoritaire. Mais les yeux
et la conséience du monde les voient et les connaissent.
Tout leur soutien ne saurait vaincre la volonté du peuple
namibien d'obtenir l'autodétermination, l'indépendance et
la libération natitmale.

118. Les élections factices organisées par l'Afrique du
Sud en Namibie et la prétendue victoire du fantoche qu'est
l'Allianr.e de Turnhalle ne seront ni reconnues ni tolérées
par la population ou le Gouvernement révolutionnaire
grenadins. Ayant connu les souffrances de l'esclavage, du
colonialisme, du ::acisme et du néo-colonialisme, nous
savons mieux que quiconque ce qu'est l'oppression raciste.
Comme je l'ai dit, il y a deux mois à peine, par une
révolution populaire et sans effusion de sang, nous avons
proclamé le droit à l'autodétermination et à l'indépendance
réelle. La majorité de la population de nôtre pays est
d'origine africaine; par conséquent, nous connaissons, pour
le comprendre de nos jours, le sort des Noirs et des
populations du tiers monde, et nous partageons chaque jour
d'une manière intime et intense les souffrances du peuple
namibien.

119. La Grenade entend donc l'appel lancé par l'ONU
pour que 1979 soit l'Année intern&tionale de solidarité avec
le peuple namibien et demande l'application des résolutions
385 (1976) et 435 (1978) du Conseil de sécurité. La
Grtinade est également lleureuse d'ajouter son nom à la liste
des auteurs du projet de résolution A/33/L.J7. Nous
souscrivons à l'appel lancé par l'Organisation de l'unité
africaine pour que le régime d'apartheid soit isolé et pour
qu'une pression maximale soit exercée contre les intérêts
acquis qui agissent de concert avec lui. Le Gouvernement et
le peuple grenadins accorderont tout le soutien poSSlôle au
peuple namibien et à son avant-garde t la SWAPO, dans leur
lutte de libération.
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120. Il est temps que l'ONU, avec le soutien total de la
communauté internationale, prenne des mesures fermes et
décisives contre l'Mrique du Sud, seul pays du monde qui
ait si longtemps défié non seulement l'ONU JTlÜ les
hommes de bonne volonté du monde entier.

121. L'Mrique du Sud est une menace non seulement
pour la Namibie mais pour toute l'Mrique australe. Tous les
peuples du monde se sont unis pour vaillcre le fascisme
d'Hitler. Nous sommes tenus d!agir avant que le monde ne
soit plongé dans une guerre raciale. L'heure d'agir a sonné.
La Grenade demande donc instamment que le cancer de
l'apartheid sud-africain soit éliminé au moyen des mesures
obligatoires contenues dans le Chapitre VII de la Charte des
Nations Unies. L'année 1979 devra s'inscrire dans l'histoire
non seulement comm~ l'année de solidarité avec le peuple
namibien, mais aussi comme l'année de sa victoire totale.

122. M. MAKEKA (Lesotho) [interprétation de l'an·
glais]; Etant donné que c'est la première fois que je prends
la parole au cours du débat, je voudrais adresser à
M. Liévano, de la Colombie, les félicitations de ma déléga
tion, qui est heurause de le voir assumer la présidence. La
façon doot M. Uévano a mené jusqu'à maintenant les
délibérations de la reprise de la sessior!. et son attachement
avéré à l'élimination du racisme et de l'apartheid de notre
planète nous. ont convaincus qu'il saura mener nos travaux à
une conclusion heureuse.

123. Ma délégation croit que la reprise de la session
n'aurait pas pu se tenir à un moment plus opportwl,
puisque c'est mairltenant gu~~ la question de Namibie est
défmitivement entre les mainS de l'ONU et pèse lourd dans
la balance. Depuis vingt mois, la communauté mondiale a
patiemment observé le déroulement du plan de l'ONU pour
l'indépendance de la Namibie, alors qu'il a été bloqué à la
veille de son application. Il ne fait aucun doute pour nous
que le plan est resté bloqué en raison de l'intransigeance
continue des racistes sud·africains.

124. On se souviendra que, prenant la parole devant
l'Assemblée sur la même question il y a quelques mois
[28e séance], le ministre des affaires étratlgères de mon pays
a exprimé notre rl'}conmdssance pour les efforts déployés
par les cinq puissances européennes pour négocier un
règlement pacifique et intemationalement acceptable du
problème namibien. La communauté internationale s'est
félicitée du ..apport que le Secrétaire généi'al a présenté au
Conseil de sécurité et, en fait, a appuyé de tout cœur le
plan de l'ONU pour l'indépendance de la Namibie, parce
qu'il représentait la meilleure façon de traduire de façon
concrète la résolution 385 (1976) du Conseil de sécurité.

125. Nous savons tous ce qui s'est passé depuis lors. Il est
donc temps que nous acceptions tous cette réalité que
l'Afrique du Sud n'a jamais eu l'intention de renoncer à son
emprise raciste sur la Namibie. A notre avis, elle n'a, en fait,
jamais accepté les dispositions de la résolution 385 (1976)
du Conseil de sécurité ni, par conséquent, quoi que ce soit
qm déCQul~ de cette résolution. Il est inutile que je lasse
l'Assemblée avec l'historique détaillé de l'occupation illé
&=le de la Namibie par l'Afrique du Sud et le défi sans
précédent des résolutions de l'Assemblée générale et du
Conseil de sécurité SUI la Namibie depuis œ jour mystérieux
et regrettable où la Société des Nations - nations en grande

partie européennes - devait confier à l'Mrique du Sud le
Mandat sur le Territoire d,e Namibie, qui était alors
dominion européen.

126. Les événements survenus depuis douze mois mon
trent clairement que l'annonce de l'Afrique du Sudconcer
nant sa prétendue acceptation du plan de l'ONU était
calculée pour coïncider avec la neuvième 5Cssion extraordi
naire de l'Assemblée générale sur la question de Namibie; ce
faisant, elle n'avait d'autre but que de gagner du temps pour
ses agissements néfastes. Les récents agissements de l'Afri
que du Sud, qui comprennent le simulacre d'élections dans
le territoire l'année dernière et, plus récemment, la décision
de l'Afrique du Sud d'accorder des pouvoirs législatüs et
exécutifs à la prétendue assemblée constituante, ne font
partie que d'un grand dessein visant â imposer au peuple
namibien un régime fantoche d'apartheid qui renforcerait et
perpétuerait la domination raciste sud-africaine $Ur la
Namibie.

127. La domination brutale et l'occupation illégale de la
Namibie par l'Afrique du Sud sont inexcusables et injusti
fiables. Malheureusement, l'Afrique du Sud continue d'im
poser au peuple namibien d'indicibles et d'immenses
souffrances. Pour ceux qui ne sont pas au courant, il est
difficile de comprendre le défi entété de l'Afrique du Sud à
la communauté internationale en feignant d'ignorer complè
tement les décisions de la Cour internationale de Justice, en
violant avec une arrogance sans précédent tous les principes
connus du droit international, par son occupation continue
de la Namibie, et par le harcèlement, l'oppression, la
torture, le meurtre et le massacre des Namibiens. L'autre
jour IJ00e séance], avec·son éloquence habituelle, le repré
sentant permanent de l'Inde a exposé l'ensemble de la
question en termes clairs et précis.

128. L'Afrique du Sud poursuit sa politique inhumaine et
continue de défier la communauté mondiale i. propos de la
question de Namibie parce qu'elle sait que les pays
européens Membres de L'ONU la défe.:ldront et 1a protége
ront toujours. Nous ne voyons pas la raison de cette
protection de :la part des pay:.. :~uropéens parce que, du
point de vue moral, légal et autre, l'Afrique du Sud est
indéfendable. Il est difficile de nier que ces pays défendent
l'Afrique du Sud simplement parce que ce sont les Blancs
sud-africains rui oppriment et exploitent les Noirs. Si cela
e~t vrai, nous disons que le racisme ne peut pas être la base
d'une politique à long terme. En fm de comp:e, les
Africains obtiendront leur liberté en Afrique australe et ils
savent qui sont leurs amis et qui sont leurs ennemis. Ce qui
est regrettable, c'est que la protection qui lui a été accordée
a conduit l'Afrique du Sud à aller de l'avant dans son plan
pour une déclaration unilatérale d'indépendance en Nami
bie, du genre de celle de la Rhodésie, mettant ainsi la
communauté mondiale en face d'une série de faits accom
plis.

129. VAfriqt:e du Sud continue par ses propos d'assurer
la communauté mondiale qu'elle est prête à PQursuivre les
négociations. Mais il est clair qu'elle cherche à retarder une
action concrète de la part de l'ONU. A ce stade, l'Mrique
du Sud a créé une situation dangereuse en Namibie où l'on
estime qu'elle a en"liron soixante-quinze mille honunes de
troupe. Comme l'ont dit le Président de la SWAPO, M. Sam
Nujoma [97e séance], chef des courageta nationalistes de Na-



mi., ct Mo Lusaka, ae la zambie [ibid.}, président du
C<mseU des Nations Unies pour la Namibie, l'Afrique du
Sud s·ost engagée. dans un plan coordonné de massacres
brutaux, d'arrestations et de torture des Namibiens et
d'q:ression et de subversion dans les pays voisins. Non
seulement l'Afrique du Sud poursuit ses agressions contre
fAngola et la Zambie, tuant des fenunes et des enfants
innocents dans les camps de réfugiés nwmibiens, mais on sait
fort bien qu"eUe est l'instigatrice de J,a lâche invasion des
camps de réfugiés par le régime Smith·Muzorewa dans la
République populaire du Mozambique. nest donc impératif
pota la communauté mondiale de redoubler d'efforts pour
mettre un terme i cette situation dangereuse.

130. Les arrestations massives de dirigeants et de sympa·
t.hiUnts de la SWAPO en Namibie constituent un pas de
plus rait par l'Afrique du Sud pour étouffer toute opposi
tion à sa politique d'apartheid tendant à transformer la
Namibie en bantoustan et à perpétuer son occupation et
son oppression. On ne peut nier que l'Mrique du Sud fait
un pas cn avant pour pouvoir en faire deux en arrière, alors
que ta SWAPO continue à faire des concessions et à
négocier en toute bonne foi. Nous pensons qu'il est absurde
pour l'Mrique du Sud d'insister pour que la force de l'ONU
proporée contrOle les mouvements de la SWAPO non
seulement en Namibie mais dans les pays voisins. Cest la
présence de l'Afrique du Sud raciste e~l Nanuoie qui est
i1l6gale.

13J. Ensuite, nous n'avons pas enter•.Zu l'Afrique du Sud
propœer que la force de rONU surveille les forces
sud-africaintls à l'intérieur de l'Afrique du Sud également..
En vérité., l'Afrique du Sud a utili!é, au ceurs de dix·huit
mois de négociations, des tactiques dilatoires pour renforcer
son emprise raciste en Namibie, tout en n'épargnant aucun
effort pour discréditer la SWAPO parmi la population
namibicnne et affaiblir l'appui unanime dont elle jouit dans
tous les pays civi.li!és. Il est donc impératif pour "ous de
faite en sorte de renforcer de toute urgence la SWAPO sur
les: plans diplomatique, fmancier, matériel et autre. L'As
semblée doit faire savoir clairement à l'Afrique du Sud que
la communauté intematitmale ne permettra pas que les
victoires diplomatiqœs de la SWAPO soient affaiblies ou
transfonnées en défaites par les tactiques dilatoires infâmes
et les stratégies égoïste! de l'Afrique du Sud. C'est une
illusion pour l'Afrique du Sud que de croire que l"approba
tion ou raPP'lÎ de son occupation mégale de la Nanu'bie
seront toujours détenninés par les événements dans d'autres
pays. n est erroné, rn6me pour elle, de penser que la
prétendue tendance C"ilsemtrice dan~ certains pays euro
péens signulC l'approbation de son racisme obstiné.

132. Le Gouvernement du Lesotho ne voit pas d'autre
solution pour la Nanùbie que celle du plan. de l'ONU si l'on
veut parvetùr à un règlement pacifique. durable et accepta
ble plutOt qu'aboutir au chaos espéré par l'Afrique du Sud.
Je répète l'avertissement ftue nous avons déjà lancé : il faut
dire clairement que les pites condamnations attendent ceux
q~ pour protéger des intéIéts étroits et partisans, pensent
qu'ik peuvent ~nversct le co\lt$ de l'histoire et repousser
r61iminatioo du: colonialisme et du racisme. L'évolution de
la lu.tœ de llbération en Afrique austnle ces dernières
ann6es et rapparition de la. balance du poUVOir entre les
ftXCe$ dt k hOerté et de l'oppressioa devraient suffue à
l'Afrique. du Sud pour qu'elle comprenne qu!une solution

négociée peut assurer sa survie plus SÛrement que sa
politique actuelle de militarisme arrogant.

133. Dans une tentative d'isoler le racisme et l'apartheid
des forces progressistes du changement, l'Mrique du Sud
s'est engagée maintenant dans une politique consistant à
s'entouter d'Etats tampons dans une prétendue forteresse
de rAfrique australe ou une constellation d'Etats d'Afrique
australe. Ce ré"Je manque de réalisme et d'imagination. Ce
qui est absurde, c'est que l'Mrique du Sud propose de
renverser la tendance contre le ra .:ïsme, l'apartheid et la
domination blanche pour maintenir l'esclavage des Noirs
par les racistes blancs. Pas un seul Africain sensé qui se
respecte et qui fasse preuve de réalisme ne peut adopter ce
rêve. Il s'ensuit clairement que l'Afrique du Sud imposera
en Nanuoie son régime fantoche en faveur de l'apartheid, en
vertu de la prétendue Alliance démocratique de Turnhalle,
comme elle a imposé le régime Smith·Muzorewa en Rho
désie. On voit clairement que les racistes blancs ne sont pas
prêts à tolérer des pays africains indépendants près de leurs
frontières.

134. Au Lesotho, nQUS rejetons cette idée avec tout le
mépris qu'elle mérite. Non seulement l'Mrique du Sud
occupe nos terress mais elle nous entoure de bantoustans et
menace constamment notre sécurité. Nous lançons donc un
appel à la communauté mondiale pour qu'elle rejette
l'alliance contrôlée par l'Afrique du Sud, proposée, qui ne
ferait que servir les buts de l'apartheid et apporter le
désastre en Afrique australe en élargissant et en intensifIant
l'affrontement dans notre sous-continent.

13S. Dans ces circonstances, il ne faut pas pennettre à
l'Afrique du Sud de s'opposer au mouvement pacifique des
Namibiens vers la véritable indépendance et l'autodétermi
nation. On ne doit pas lui permettre non plus d'utiliser
d'autres stratégies visant à opprimer davantage le peuple
namibien.

136. M. DORJI (Bhoutan) [interprétation de l'anglais] :
Par sa résolution 33/182 C du 21 décembre 1978s l'Assem
blée générale a proclamé 1979 Année internationale de
solidarité avec le peuple namibien, décidant sagement dans
la résolution 33/182 A de reprendre la trente·troisième
session de l'Assemhlée générale pour examiner la question
de Namibie. Il est donc juste qu'en cette Année internatio
nale de solidarité avec le peuple namibien l'Assemblée
examme, discute et prenne l~s mesures nécessaires pour
résou~Ie, une fois pour toutess la déplorable situation qui
règne depuis si longtemps dans le territoire namibien.

137_ Aucun de nous ne doute que le sort économique,
politique et social des Namibiens noirs sous l'administration
sud-africaine est des moins enviables. Encore que l'Mrique
du Sud ne se soit pas officiellement engagée dans la
politique d'opartheid ~.vant la Îm des années 40, dans le
Sud-Ouest africain - c'est-à-dire en Namibie - des lois et
• 1 'reg eme::::s de nature discr~natoireont été appliqués dès

le début de la période du Mandat.

138. Une étude récente sur la Namibie, effectuée par
rorr. a mis en relief l'ampreur de la discrimination qui

s Ltzbour 1l1td dûcriminatiolt in NsmÜJÜl. Geneva, International
tibOUr Ofi"lœ, 1977.



1050~ p1éaière - 30mai 1979

â
.d
à
;e

le
:e
le
la
rs
;e

ra
ln

e,
0

as
rs

le
Id
et
ln

te
le
le
nt

à
es
u
er
Ile

1:
n
:le
ns
ne
m
.0

ée
ur
ui

le,
m
Je

la
le
et
ès

ar
ui

lal

existe dans ce pays. Le contrôle constitutionnel, législatif et
admini.~tratif exercé par l'Afrique du Sud a créé des
conditions d'emploi et des pratiques de travail qui excluent
la population laborieuse africaine noire de la participation
qui lui revient aux ressources économiques du territoire. Un
développement dualiste a eu lieu, dans lequel tous les
progrès importants réalisés dans les zones blanches l'ont été
grâce au labeur de ceux qui appartiennent aux foyers
nationaux noirs sous-développés. Les Noirs en Namibie
fournissent une source de main-d'œm-ie bon marché pour
l'exploitation des richesses du pays: les mines, les fermes et
les industries dont les Blancs sont propriétaires.

139. L'aspect humanitaire des pratiques de répression et
de discrimination de l'Afrique du Sud en Namibie est
aggravé par la menace très réelle que la situation représer..e
pour la paix et la sécurité internationales. L'Afri'1ue du Sud
se sert effectivement de la Namibie comme base à des fIDS
d'agression contre les Etats voisins. Les conditions explo
sives qui rêgnent dans le territoire, marquées par la guérilla,
peuvent facilement s'étendre et englober plus que les forces
de la SWAPO et celles de l'Afrique du Sud. En outre,
l'Afrique du Sud se sert de l'uranium extrait en Namibie
aux fIDS de son programme nucléaire. Comme le Secrétaire
général, M. Waldheim, l'a dit :

La persistance de ces problèmes, avec les répercussions qu'ils ont
en Afrique•.., risque de menacer gravement la paix et la sécurité
internationales. On ne saurait trop souligner à quel point il importe
d'enregistrer d'urgence des progrès dans cette région du monde•.• Au
m des mois, le risque grandit de voir se déclencher de vastes
afo\"rontements interraciaux.

Il ne pourra pas y avoir de paix en Afrique australe tant qu'il
n'aura pas été procédé aux changements nécessaires, conlJ11e le
demande depuis si longtemps l'Organisation des Nations Unies. Et
nous ne pouvons plus nous permettre d'attendre, car les risques
d'une catastrophe majeure deviennent plus réels de jour en jour6

•

140. Il est donc indispensable que, conformément à
diverses résolutions de l'ONU, tous les Etats renoncent à
toute forme de consultation, coopération et collaboration
militaires avec le régime de Pretoria. La preuve que cette
idée est universellement acceptée est que l'Assemblée
générale, en 1977, a adopté par une écrasante majorité la
résolution 32/105 F, par laquelle elle demandait qu'un
embargo sur les armes soit imposé contre l'Afrique du Sud,
y compris dans les domaines militaires et nucléaires. Cette
résolution renforçait la résolution 418 (1977) du Conseil de
sécurité prévoyant un embargo obligatoire sur les armes
contre l'Mrique du Sud.

141. Par la célèbre résolution 2145 (XXI) de 1966 de
l'Assemblée générale, l'ONU a officiellement révoqué le
Mandat de la Société des Nations, déclCL1O.I1t que l'Afrique
du Sud n'avait pas rempli ses responsabilités visant à assurer
le bien-être moral et matériel du peuple namibien, Après la
révocation du Mandat, nous, à l'Organisation des Nations
Unies, avons pris la responsabilité d'administrer la Namibie
et affirmé son statut international jusqu'à ce qu'elle
devienne un Etat souverain, indépendant à la suite d'élec
tions libres.

6 Voir Documents officîeu de l'Assemblée I;'énérale, trente et
unième session. Supplément No 1 A, sect. III.

142. Lors de la neuvième session extraordinaire, consa
crée à la Namibie, en avril 1978, l'Assemblée g6nérale Z1
ado~té un programme clairement défini pour l'indépen
dance de la Namibie (résolution 8-9/2], y compris le·
territoire controversé de Walvis Bay, et réaffmné que la
Namibie relevait de la responsabilité directe de l'Organisa
tion des Nations Unies et que la SWAPO était le seul
représentant authentiqu~du peuple namibien.

143. Si utile qu'ait été l'action de l'Assemblée générale en
ce qui concerne la question de Namibie, c'est le Conseil de
sécurité qui, pour la première fois, par sa résolution 385
(1976), a demandé des élections en Namibie, et tous les
efforts faits par la suite en vue de donner l'indépendance à
la Namibie sous les auspices de l'Organisation des Nations
Unies découlent de cette résolution.

144. Malgré les efforts énergiques de l'ONU, l'intransi
geance de l'Afrique du Sud empêche toute solution réelle
du problème. Malgré l'accord réalisé entre les cinq membres
occidentaux du Conseil de sécurité et l'Afrique du Sud en
VUe d'une solution internationalement acceptable et
appuyée par ICi résolution 435 (1978) du Conseil de
sécurité, l'Afrique du Sud a organisé en décembre dernier
des élections excluant la SWAPO. Ces élections ont été
déclarées nulles et non avenues par le Conseil de sécurité
dans sa résolution 439 (1978) et par la communauté
internationale. Un accord ultérieur en vtJe d'organiser de
nouvelles élections sous les auspices de l'ONU est allé aussi
à vau-l'eau, l'Afrique du Sud reniant sa promesse de
cessez-le-feu en prétendant que pe:-mettre aux guérilleros de
la SWAPO de rester dans les bases du territoire namibien
après le cessez-le-feu équivaudrait à approuver la p~;;snce

militaire des guérilleros dans le pays. L'Afrique du Sud s'est
également élevée contre le fait que le plan de l'ONU ne
prévoYait pas la surveillan-,:.: des bases des guérilleros dans
les territoires voisins. Le 5 mars 1979, les forces sud
africaines ont attaqué des camps namihiens en Angola.

145. De toute évidence, la stratégie de l'Afrique du Sud
vise à discréditer le plan de l'ONU.

146. Le Conseil de sécurité, par sa résolution 447 (1979),
réaffirme son soutien au droit inaIién&.ble du peuple
narnibien à l'autodétermination, et condamne le régime
raciste sud-africain pour son occupation illégale de la
Namibie, de même que ses attaques contre les Etats voisins.
Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie a également
agi en envoyant des missions de visite dans différents pays
pour obtenir le soutien des gouvernements en faveur du
plan ci'indépendance de la Namibie sous les auspices de
l'ONU. li convient de féliciter ces missions pour leurs
efforts inlassables.

147. Certes, nous n'avons aucune raison de relâcher nos
efforts au service de la cause de l'indépendance namibienne.
En fait, la situation a acquis un caractêre d'urgence nouvelle
à la suite des actes récents des autorités sud-africaines à
l'égard de la Namibie. Ma délégation a appris avec conster
nation et indignation que les autorités sud-africaines en
Namibie se proposent de conférer à l'''assèI11blée consti
tuante", illégalement élue à Windhoek, de grands "pouvoirs
législatifs et er.écutifs". En agissant de la sorte, l'Afrique du
Sud fait montre d'un mépris total à l'égard des résolutions
è .... l'Assemblée générale et du Conseil de sécurit§ concer-



llInt la Namibie, et refuse de !e confonner au plan
d'~derONU.

148. JI est bien évident que l'Afrique du Sud se Pîopose
d'établir un régime fantoche en Namibie, et, pour faciliter
ce plan, rAfrique du Sud continue d'amter et détenir les
dirigeants de la SWAPO, qui sont le symbole m!me de
ropposition. Nous tenons â exprimer notre soutien au
Co~i1 pour la Namibie qui a demandé la libération
imrn6diate des patriotes namibiens ditenus par l'Afrique du
Sud.
149. L'Afrique du Sud n'a pas cherché à cacher son
mépris i l'égard des avis dtlment pesés de la communautJ
internationale par les actes pervers qu'elle commet en vue
de saper les efforts d'un règlement négocié de la question de
Namibie.

150. Nous n'hésitons pas à nous associer à l'appellanci
par le ComeU de la Na.rnibie visant à déclarer illigale la
pfétence de l'Afrique du Sud cn Namibie et à y mettre Îm
iIJ1roédiatement et inconditionnellement, et à reconnaître
que toute tentative du régime sud-africain d'imposer unila
t6ralcment un règlement interne au peuple namibien est
contraire à toutes les décisions de l'Assemblée générale et
du Conseil de sécurité et représente une menace croissante à
la p~ix. et à la sécurité internationales.

l S1. Alors que nous sommes tous rassemblés ici à cette
seule fm, nous devrions faire tous les efforts possibles pour
d6jouer les desseins !inistres de l'Afrique du Sud et mener la
Namibie ven une inàépendance réelle.

152. Nous ne de\Ons pas oublier que la réalisation de
l'indépendance en Nanu"bie, selon les règles de la justice et
de l'équité, suscitera auprès des autres Africains l'espoir de
pouvoir trouver le moyen d'atteindre leur objectif par la
négociation plutôt que par la violence.

153. Depuis l'admission du Bhoutan à l'Organisation des
Nations Unies, ma délégation a donné son plein appui à la
cause légitime du peuple nanuôien opprimé.

154. Le Royaume du Bhoutan est un pays épris de paix,
et sa position a toujours été d'appuyer toutes les mesures
proposées et adoptées par l'ONU en vue de briser l'intransi
geance de l'Afrique du Sud par des moyens non violents. En
fait, dans les limites de la non-violence, nous devons tout
faire pour restaurer les droits fondamentaux et apporter
une solution pacmque au problème namibien. Nous avons
tOlgOUrs afîmné que le seul moyen de pennettre au peuple
namib~n d'exercer son droit à l'autodétennination sans
crainte de représailles est le retrait de l'armée sud-africaine
de toute la région et l'organisation d'élections sous les
auspices de l'ONU. Les efforts persistants de l'Organisation
nous ont rapprochés de l'objectif, mais sa réalisation finale
continue à nous échapper. Mon gouvernement pense que le
moment est opportun pour faire l'effort suprême et
parvenir au but, celui d'un Etat œmibien véritablement
indépendant, partenaire égal et respecté de la communauté
des nati()ns.

La séance est levée à 13 h 10.




